
DE L'ACTION Q U I λ Ρ Ρ A S T I 

faux ordinaire, son ordre ne l'oblige que 
jusqu'à concurrence des intérêts qu'il a expri
més ; et si l'esclave hypothèque des fonds 
sans la volonté de son maître, l'obligation 
hypothécaire est nulle. 

4. Le même au liv. ro sur Γ Εdit. 
Si on contracte avec l'esclave appartenant 

à un corps de ville par l'ordre de l'officier 
préposé à l'administration des biens de la 
ville , Pomponius écrit, qu'en conséquence 
de l'ordre de cet administrateur, on a action 
contre lui. 

5. Paul au liv. 4 sur Plautius. 
Si le maître ou le père empruntant de 

l'argent, ordonne qu'on le compte à son 
61s ou „à son esclave, i l n'y a pas de doute 
qu'il est soumis directement à l'action du 
prê t , et que même en ce cas le créancier 
n'a pas contre lui d'action particulière en 
conséquence deson ordre. 

1. Si de plusieurs propriétaires de l'esclave, 
un seul ordonne de contracter avec lu i , i l 
sera seul soumis à l'action. Mais si l'ordre 
est donné par les deux copropriétaires, 
l'action peut être intentée solidairement con
tre chacun , parce qu'on les regarde comme 
ayant tous deux fondé l'esclave de leur pro
curation. 
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hactenus tcneri, quatenus jussit : uec pi
gnons obligationem locuni habere in lus 
praediis, quse servus non ex voluntate 
domini obligavit. 

4. Idemlîb. 10 ad Edictum. 
Si jussu ejus qui administration! re

rum civitatis prsepositus est, cum servo ministratoris r e . 
civiiatis negotium contractum sit, Pom r u m c i y l t a t i s 
ponius scribit, quod jussu cum eo agi 
posse. 

De Ju.tsn a<ï

Si peeunïara 
accepturus jusse
rit servo Hliove 
numerari. 

5. Paulus Mb. 4 ad Phutium. 
Si dominus vel patèr pecuniam mu

tuam accepturus, jusserit servo filiove 
numerari , nulla qusestio est, quin ipsi 
condici possit : imo hoc casu de jussu 
actio non competit. 

§. 1. Si unus ex servi dominis jussit De serve com
çontrahi cum eo , is solus tenebitur. Sed m s " 1 ' 
si duo jusserunt, cum quovis insolidum 
agi potest: quia similes sunt duobus man
dantibus. 
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ÎD U S É N A T U S  C O N S U L T E 

V E L L É I E N . 

1. Olpien au liv. 5o sur l'Edit. 

X J E sénatusconsulte Velléien a pourvu très
sagement à ce que les femmes ne pussent 
gas s'obliger pour autrui. 

T I T U L U S P R I M U S . 

A D S E N A T U S C O N S U L T U M 

VELLEIANUM. 

i. Paulus lib. 5o ad Edictum. 

"\^"ELLEIANO senatusconsulto plenissîmé Sammij 
cofnprehensum est, ne pro ullo fœmina 
intercédèrent. 

Sa *, 
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Et ratio •ena j t Nam sicut moribus civïlia officia 
ktscsiuuiu, adempta sunt fœminis, et pleraque ipso 

jure non valent, ita multô magis adimen

dum eis fuit id officium , in quo non sola, 
opéra, nudumque ministerium earum ver

saretur : sed etiam periculum rei fanoi

Haris» 

^nomedô mu %. 2. Mqvmmautemvîsumest, ita mulieri 
ï«i:isu«curritur. succurri, ut in veterem debitorem , aut 

in eum qui pro se constituisset mulierem 
ream , actio daretur : magis enim ille , 
qtiàm creditor mulierem decepit. 

2. Vlpianus lîb. 2 9 ad Edictum. 
Betdiciis Au Et primo quidem temporibus divi Au

« u s t l " C l a u d l i  gusti, mox deindè Claudii, edictis eorum 
erat interdictum, ne Jœminœ pro viris suis 
intercédèrent. 

Senatutoonsulti § · i  Posteà factum est senatusconsul
w i a v tum ,quo plenissimè fœminis omnibus sub

ventum est. Cujus senatusconsulti verba 
haec sunt : Çubd Marcus Silanus , et Vel

leius Tutor, consules, verba Jecerunt de 
obligationibus fœminarum quœ pro aliis 
wœ fièrent, quid de ea re fieri oportet, de 
ea re ita consuluerunt : quàd adjidejussio

nes etmutuidationes pro aliis, quibus'm

tercesserintfœmihœ, pertinet, tametsi anlè 
videtur ita jus die tum esse , ne eo nomine 
ab his petitio, nepe in eus actio detur, cùm 
eas viril/bus officiisjli/igi, et ejus generis 
obligationibus obslringi non sit œquum, 
arbitrari senatum, rectè atque ordine Jac

turos, ad quos deea re in jure adilum crit, 
si dederint operam, ut in ea re senatus vo

luntas servetûr. 
Et ejtw ««m $• 2· Verba itaque senatusconsulti ex

BMwdaiio. cutiamus , priùs pvovidentia amplissimi 
ordinis laudata : quia opem tu lit mulie
ribus , propter sexus imbecillilaiem, mul
tis hujuscemodi casibus suppositis, atque 
objeetis. 

BMuuli'enhuf S 3^ Sed ita demùm eis subvenît, si 
Jhceptii, veide non callidê sint versatae. Hoc enim divus 
«Sjjiwuifcus., p ] u s ei Severus rescripserunt. Nam de

ceptis , non decipientibus opitulatur : et 
est et graecum Severi taie rescriptum : 
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ι. Car, de même que dans notre usage
les femmes ne peuvent point remplir les
charges civiles et publiques, et que souvent 
on regarde comme nulle l'obligation qu'elles 
ont contractée , i l a fallu à ptus forte rai
son leur interdire un contrat dans lequel 
la femme ne prête pas simplement son m i 
nistère , mais encore met toute sa fortune 
en danger. 

2. I l a paru juste de venir au secours 
d'une femme qui se seroit obligée pour au
trui, en rendant au créancier son action con
tre son ancien débiteur , Ou contre celui qui 
l'a fait obliger pour lui ; parce que c'est 
ce débiteur , plutôt que le créancier , qui 
abuse de la foiblesse de la femme. 

2. Vlpien au liv. 2 9 surl'Edif. 
I l y a eu d'abord un édit porté par A u 

guste, suivi d'un autre porté par l'empereur 
Claude, qui défendoient aux femmes de 
s'obliger pour leurs maris. 

1. Efisuite on a fait un sénatusconsulte 
par lequel on a mis parfaitement les fem
mes en sûreté contre ces sortes d'obligations. 
Voici les termes de ce sénatusconsulte : 
« Sur le rapport des consuls Marcus
Silanus et VelléiusTutor , concernant les
contrats par lesquels les femmes s'obligent 
pour autrui , le sénat a décidé que lors
qu'une femme auroit emprunté ou répondu 
pour autrui, quoiqu'il paroisse que les lois 
anciennes aient déjà décidé que le créan
cier ne pourroit en ce cas intenter utilement 
aucune action réelle ou personnelle , les jugea 
devant qui ces sortes d'affaires seront por
tées , doivent tenir la main à l'exécution de 
la volonté du sénat à cet égard ». 

2. Examinons maintenant les termes de 
ce sénatusconsulte , et commençons par 
donner les plus grands éloges à la vigilance 
du sénat, qui vient au secours des femmes , 
que la foiblesse du sexe expose souvent à 
contracter des obligations qui sont préjudi
ciables à leur fortune; 

0. Mais il faut remarquer que le sénat n'a 
point entendu favoriser les femmes, lorsqu'il 
y a mauvaise foi. de leur part : car ce sé
natusconsulte, suivant un rescrit des em
pereurs Antonin et Sévère, vient au secours 
des femmes, de la foiblesse desquelles ou a 
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abusé , et non de celles qui ont cherché à 
tromper les autres. I l y a un rescrit dè l'em

pereur Sévère , écrit en grec , qui porte que 
le sénatusconsulte Velléien ne prête po.int 
son secours aux femmes qui ont cherché à 
tromper ; parce que c'est leur foiblesse , 
et non leur mauvaise fo i , qui a déterminé 
le sénat en leur faveur. 

4. Le sénatusconsulte Velléien s'étend à 
toutes sortes d'obligations , de quelque ma

nière que les femmes se soient obligées pour 
autrui , soit que le contrat qu'elles auront 
fait soit de ceux qui exigent la tradition de 
la chose, ou de ceux qui demandent la so

lennité des paroles. 
5. Si une femme se charge de la défense 

d'autrui en justice , il est clair qiv'elle s'oblige 
pour autrui; parce que, comme elle s'expose 
à payer la condamnation qui pourra inter

venir, elle se charge de l'obligation d'au

trui. Une femme ne pourra donc défendre 
en justice , ni son mari , ni ses enfans, ni 
son père. 

7). Paul au liv. 3o sur l'Edit. 
Mais si une femme défend en justice une 

personne qui , étant condamnée , doit avoir 
son recours contre elle , elle ne sera pas 
censée s'obliger pour autrui ; par exemple, 
si elle défend en justice un acheteur à qui 
elle a vendu une succession dont i l est 
évincé, ou quelqu'un qui a répondu pour 
elle. 

4. Vlpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 
Mais si quelqu'uncontracte avec la femme 

ellemême, ignorant qu'elle a intention de 
faire passer l'objet du contrat à un autre, 
i l n'y a point de doute qu'on ne peut pas 
lui opposer le sénatusconsulte. I l y a à ce 
sujet un rescrit de l'empereur Antonin et du 
nôtre , qui le décide ainsi. 

1. Par conséquent si une femme, voulant 
faire une donation à Titius , emprunte de 
moi une somme d'argent et la lui donne , 
elle ne pourra pas recourir au sénatus

consulte Velléien. Une femme n'est point 
non plus censée s'obliger pour autrui, à 
l'effet d'avoir le bénéfice du. sénatusconsulte 
Velléien, quand , ayant intention de faire 
une donation à quelqu'un, elle paie son 
créancier pour le libérer ; parce que le sé

natusconsulte a entendu prêter son secours 
aux. femmes quis'obligent pour autrui., et 
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• /2χλϋί à /3OT9 " , id est, Deeipîeniibus mulie

ribus senatusconsultum auxilio non est. 
Infumitas enim fœminarum , non callidi

tas auxilium meruit. 

$. 4. Omnis omnino obligatio senatus De contracti» 
consulta Velleiano coniprehenditur , sive h u s 
verbis , sive re , sive quocunque alio con
tractu intercesseriut. 

§. 5. Sed etsi mulier defensor alicujus De defcnsion» 
exstiterit, proculdubio intercedit : suscipit alteriu», 
enim in se alienam obllgationem : quippe 
cùm ex hac re subeat condemnationem. 
Proindè neque maritum , neque filium , 
neque patrem permittitur mulieri defen
dere. 

5. Paulus Mb. 3o ad Edictum. 
Sed si eum defendat, qui damnatus re

gressum ad eam habeat (veluti cùm ven
ditorem hereditatis sibi venditœ, vel fide
jussorem suum defendat) intercedere non 
videtur. 

4. Vlpianus Ub. 29 ad Edi'cfum. 
Sed si ego cum muliere ab inilio con De ignorant!*» 

traxerim, cùm ignorarem cui hsec fac «edneri*» 
tum vellet, non dubito senatusconsultum 
cessare. Et ita divus Pius et imperator 
noster rescripserunt. 

S 1 · Proindè, si dum vult Titio dona si mutiet A j -

tum, accepit à me mutuam pecuniam , et •>»'<"·« muiuo*

eam Titio donavit, cessât senatusconsul luLi νβ^ιΓ™* 
tum. Sed et si tibi donatura, creditori tuo 
nummos numeraverit, non intercedit: se^ 
natus enim obligatse mulieri succurrere 
voluit, nondonanti. Hoc icleô, quia faci

liùs se mulier obligat, quàm alicuidonat;. 
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Π« "his qui 
iuandato mulie
jrie jidejusserunt. 

5. Gains lib. g ad Edictum provinciale. 
Nec interest, pecuniam solvendi causa 

numeret, an quanilibet suam rem insolu
tûm det : nam etsi vendiderit rem suam , 
sive pretium acceptum pro alio solvit, 
sive emptorëm delegavil credilori alieno, 
non puto senatusconsulto Ipcunr esse. 

6. Vlpianus lib. 2 9 ad Edictum. 
'Si fidejussores pro defensore absentis 

filii, ex mandato matris ejus intercesse
runt, quœritur an etiam his senatuscon
sulto subveniatur? Et ait Papinianus libro 
nono quaestionum, exceptione eos usu
res : nec multum faeere, quod pro defen
sore fidejusserunt : cum contemplatione 
inandati matris intervenerint. Plané , i n 
quit, si qui accepit eos fidejussores , ma
trem eis mandasse ignora v i t , exceptio
nem senfitusconsulli replicatione doli i\e
f ellendam. 

η. Papinianus lib. 9 Quœstionum. 
Qiianquam igitur fidejussor, doli re

plicatione posita, defensionem exceptionis 
amittat, nullam tamen replicationem ad
versus mulierem habebit : quia facti non 
potest igaorationem praetendere. Sed non 
erit iniquiim , dari negotiorum gestorum 
actionem in defensorem , quia mandati 
causa per senatusconsultum constituitur 
irr i ta, et pecunia fidejussoris liberatur. 

De pîgnore 
8. Vlpianus lib. 29 ad Edictum. 

Quamvis pignons datio intercessionem 
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non à celles qui font des donations. La rai
son a été que la foiblesse du sexe porte 
plus aisément les femmes à s'obliger qu'à 
donner. 

5. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Peu importe à cet égard que la femme 

ait payé de ses deniers, ou qu'elle ait donné 
en paiement un effet qui lui appartenoit : 
car, dans le cas où elle auroit vendu quel
que chose pour faire ce paiement, et où 
elle auroit payé pour autrui le prix qu'elle 
auroit reçu , ou délégué l'acheteur pour faire 
ce paiement, je pense qu'il n'y auroit pas. 
lieu au sénatusconsulte. 

6. Ulpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 
Si le fils étant absent, quelqu'un se charge 

de le défendre sur une action intentée contre 
l u i , et que la mère ait chargé d'autres r é 
pondans pour ce défenseur , ces derniers 
pourrontils se servir du sénatusconsulte 
Velléien , comme la mère en auroit le droit 
si elle eût répondu ellemême ? Papinien, au 
livre neuf des questions , décide que ces 
répondans pourront opposer l'exception du 
sénatusconsulte Velléien. On ne peut pas 
objecter que c'est pour ce défenseur qu'ils 
ont répondu, puisqu'ils ont été chargés par 
la mère de répondre pour lui. Mais si la 
partie visàvis de laquelle ces répondans 
se sont obligés a ignoré que la mère les eût 
chargés , lorsque les répondans lui oppose
ront le sénatusconsulte Velléien, elle pourra 
leur répliquer qu'il y a eu mauvaise foi de 
leur part de ne pas l'avertir qu'ils étoient 
chargés par la mère. 

7. Papinien au liv. 9 des Questions. 
Le répondant, moyennant cette réplique 

tirée de sa mauvaise foi, perdra donc le bé
néfice de son exception ; i l ne pourra pas 
même, après avoir payé , avoir son recours 
contre la femme ; parce qu'il ne peut point 
prétexter visàvis d'elle cause d'ignorance 
d'un fait qui lui étoit personnel; mais on 
pourra lui accorder contre le défenseur l'ac
tion de la gestion des affaires d'autrui: car 
la prétendue procuration donnée par la 
femme devient nulle en vertu du sénatus
consulte Velléien ; et tout ce qu'on peut dire , 
c'est que le défenseur se trouve libéré par 
le paiement fait des deniers du répondant. 

8. Ulpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 
La femme, en donnant un gage pou» 
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quelqu'un, est censée s'obliger pour autrui. 
I l n'en est pas de mênie [du cas où "une 
femme rend un gage, suivant Julien au livVe 
douze du digeste. Ainsi,si une femme, créan
cière , fait remise au débiteur du gage qu'elle 
avoit reçu de lui , elle ne jouit pas du béné
fice du sénatus-consulte , comme si en cela 
elle se fût obligée pour autrui. 

i . Si une femme s'est présentée aux tu 
teurs de ses enfans , et les a priés de ne 
point vendre leurs fonds de terre, promet
tant de les indemniser du préjudice qu'ils 
pourraient souffrir à cette occasion, Papi
nien pense , au livre neuf des questions , 
que ce n'est point ici un contrat par lequel 
on puisse dire que la femme se soit obligée 
pour autrui ; car elle ne se charge en ce 
cas d'aucune obligation ancienne ou nouvelle 
qui concerne autrui: c'est une obligation 
qu'elle contracte en son propre nom. 

3. Si une femme s'oblige envers Primus 
pour Secundus , èt qu'ensuite elle s'oblige 
pour ce même .Primus envers un de ses 
créanciers, Julien au livre douze du digeste, 
écr i t , que la femme s'est obligée deux fois 
pour autrui ; savoir , une fois envers Primus 
pour Secundus , et une autre fois pour' le 
même Primus envers son créancier. Consé-
quemment, en vertu du sénatus-consulte , 
Primus est rétabli dans sa créance contre 
Secundus , et i l redevient pareillement dé
biteur de son créancier. Sur quoi Marcellus 
remarque, qu'il faut bien distinguer si la 
femme, lorsqu'elle s'est obligée, a entendu 
se constituer débitrice, et prendre la place du 
débiteur dont le créancier transportoit l 'o
bligation sur la femme, ou si elle ne s'est 
obligée envers le créancier que parce qu e-
tant déjà débitrice du débiteur , elle a été 
déléguée par celui-ci : de manière que dans 
ce dernier cas, la femme ne se charge qu'une 
seule fois de l'obligation d'autrui. D'après 
cette distinction, si la femme qui s'est obligée 
envers Primus pour Secundus, étoit débi
trice de ce dernier et avoit été par lui dé
léguée à son créancier, Marcellus n'accor-
deroit point à la femme le bénéfice du sé
natus-consulte Velléien. Cependant lors
qu'elle aura été condamnée, ou même avant, 
elle aura une action contre celui qui l'a d é 
léguée , pour lui demander ce qu'elle aura 
payé ; ou, si elle n'a encore rien payé , pour 
lui demander sa libération-
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faciat, tamen Julianus libro duodecimo j»t», relreddlii» 
digestorum scribit, reddîtionem pignoris, 
si creditrix mulier rem quam pignori ac-
ceperat, debilori liberaverit, non esse in-
tercessionem. 

§. r. Si mulier intervenerit apud tuto- DepromWoa» 
res Tilii sui, ne hi pràedia ejus clistrahe- indemniiatis» 
rent , et indemnitatemeis repromiserit, 
Papinianus libro nono quaest'ionum non 
putat eam intercessisse : nullam enim obli
gationem alienam récépissé , neque ye-
terem , neque novam, sed ipsam feciSse 
hanc obligationem. 

$ r 2. Si mulier apnd Primum pro Se
cundo intervenerit, mox pro Primo apud 
creditorem ejus, duas inlercessiones tac-
tas .Julianus libro duodecimo digestorum 
scribit: unam pro Secundo apud Primum, 
aliam pro Primo apud creditorem ejus : et 
ideo et Primo restitui obligationem , et 
adversus eum. Marcellus auteni notât 
esse aliquam differentiam , utrum hoc 
agatur , ut ab initio mulier in alterius lo-
cum subdatur, et onus debitoris à quo 
obligationem transferre creditor voluit 
suscipiat : an vero quasi debitrix delege-
tur , scilicet ut si quasi debitrix delegata* 
est, una sit intercessip. Proindè secundum, 
hanc suam distinctionem , in . prima v i -
sione , ubi quasi debitrix delegata est,. 
exceptionem ei senatusconsulti Marcellus» 
non daret. Sed condemnata , vel ante con-
demnationem, condicere utique ei à quo» 
delegata est, poterit, vel quod ei abest, 
vel si nondum abest, liberationem». 

De duaEu* h»» 
terccssionibuef 
subordiiKitu»-
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$. 3. Interdùm intercedenti mulieri et 
condictio competit, puta si contra sena-
-tusconsultum obligata debitorem suum 
delegaverit : nam hic ipsi competit con
dictio : quemadmodùm si pecuniam sol-
visset, condiceret : solvit enim, et qui 
i£um delegat. 

'4· Sed si is qui à muliere delegatus 
«s t , debitor ejus non fuit, exceptione se
natusconsulti poterit uti : quemadmodùm 
ïnulieris fidejussor. 

$. 5. Plané si mulier intercessura, de
bitorem suum delegaverit, senatusconsul
tum cessât : quia, etsi pecuniam numeras-
set , cessaret senatusconsultum mulier 
enim per senatusconsultum relevatur , 
çton quae deminuit, restituitur. 

$. 6. Sed si eum delegaverit, qui de
bitor ejus non fuit, fraus senatusconsulto 
facta videbitur : et ideô exceptio datur. 

De acc.'PtlU- S- 7· Quotiens pro debitore interces-
•jone. De soin- serit mulier, datur in eum pristina actio, 
t * o u e - etsi illé priùs acceptilatione liberatus sit, 

quàm mulier intercesserit. 

g. 8. Si convenerit eum debitore, ut 
expromissorem daret, et acceptum ei la-
ium sit, deindè is dederit mulierem, quae 
auxilio senatusconsulti munita est, potest 
ei condici, quasi non dedisset : quid enim 
interest, non det, an tâlem det ? Non erit 
igitur actio utilis necessaria, cum condic^ 
tio competat. 

S-9-
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3. I l y a des cas où la femme qui s'est 
obligée pour autrui a, outre l'exception du 
sénatus-consulte Velléien, une action per
sonnelle contre son créancier. Car, sup
posons qu'une femme, obligée dans les cas 
où le sénatus-consulte Velléien annulle son 
obligation ,.eût délégué un de ses débiteurs 
en paiement, elle auroit alors action contre 
son créancier pour se faire rendre ce qu'il 
auroit reçu du débiteur. De même qu'elle 
auroit celte action si elle eût payé elle-
même en conséquence d'une pareille obli
gation : car , déléguer son débiteur , c'est 
payer. 

4. Si celui qui a été délégué par la femme 
ne lui doit rien, i l pourra opposer au créan
cier l'exception du sénatus-consulte Velléien ; 
parce qu'il est dans le même cas que celui 
qui auroit répondu pour une femme. 

5. Si une femme délègue son débiteur 
pour payer au créancier d'un autre pour le
quel elle veut payer , le sénatus-consulte n'a 
plus lieu: car, si la femme eût payé elle-
même , i l n'auroit pas lieu. La raison en est 
que le sénatus-consulte relève les femmes' 
dos obligations qu'elles contractent pour au
trui , et qu'il n'entend pas les rétablir contre 
les aliénations qu'elles veulent faire de leurs 
biens. 

6. Mais si elle a délégué à cette occa
sion quelqu'un qui ne lui devoit r ien, on 
voit qu'on a cherché à éluder le sénatus-
consulte, et que la femme s'est obligée pour 
autrui envers celui qu'elle déléguoit. C'est 
pourquoi il y aura lieu à l'exception du sé
natus-consulte. 

7. Quand une femme s'est obligée pour 
un débiteur , le créancier reprend sa pre
mière action contre l u i , encore bien qu'il 
eût libéré ce débiteur en considération de 
l'obligation de la femme, et même avant cette 
obligation. 

8. Si un créancier, après avoir convenu 
avec son débiteur qu'il lui donneroit à sa 
place un autre répondant, et libéré son dé 
biteur en conséquence de cette convention, 
donne à sa place une femme qui a droit de re
courir au sénatus-consulte Velléien,le créan
cier peut se faire rendre par le débiteur 
la quittance qu'il lui a donnée, en ce que 
la cause en considération de laquelle i l la 
lui a donnée n'a pas eu son effet : car qu'im

port» 
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porte que ce débiteur n'ait donné personne 
en sa fjlace , ou qu'il ait donné une per
sonne dont l'obligation ne peut point être 
Utile au créancier ? Ainsi i l ne sera pas né 
cessaire en ce cas de rétablir utilement le 
créancier dans sa première action, puisqu'il 
en a une pour se faire rendre la quittance 
qu'il a donnée. 

9. Marcellus écrit aussi que si une femme, 
après s'être obligée pour autrui, a été l i 
bérée par le créancier, on doit néanmoins 
accorder à ce dernier l'action en restitution : 
car l'obligation ne peut lui être utile. 

10. Si une femme après s'être obligée pour 
autrui paye, de sorte qu'elle ne puisse pas 
redemander ce qu'elle a donné , l'ancien 
débiteur refusera avec raison de défendre 
à l'action intentée contre lui par son créan
cier ; et de même qu'en ce cas le débiteur 
est libéré de son obligation , de même aussi 
i l le seroit si la femme en pareil cas n'eût 
pas payé , mais eût été libérée de quelque 
manière par le créancier. 

n . L'action est rétablie contre tous les 
débiteurs pour lesquels une femme s'est 
obligée , mais elle n'est pas rendue à 
toutes sortes de créanciers ; par exemple, 
si un débiteur avoit deux créanciers soli
daires , et qu'une femme se soit obligée pour 
lui envers l'un d'eux , l'action n'est rendue 
qu'à celui vis-à-vis duquel la femme s'est 
obligée. 

12. Si un créancier envers qui une femme 
s'étoit obligée pour un autre , est devenu 
son héritier, conserve-t-il le droit de re
prendre sou action contre son ancien débi
teur? Julien écrit au livre douze qu'il le 
conserve. Et ce sentiment est juste ; parce 
que cet héritier succède à une femme qui 
n'étoit point obligée efficacement. Cette obli
gation de la femme ne seroit point regardée 
comme une dette de sa succession , en ma
tière de réduction de legs, conformément à 
la loi Falcidia. 

13. Mais si on supposoit que la femme 
est devenue héritière de l'ancien débiteur 
pour lequel elle s'étoit obligée vis-à-vis d'un 
créancier , ce créancier pourra reprendre 
son ancienne action contre elle ; i l peut 
même l'actionner directement en vertu deson 
obligation ; parce qu'il est indifférent qu'on 
intente contre elle l'une ou l'autre action. 

Tome II. 

S- 9. Marcellus quoque scribit, si mu
lieri post intercessionem acceplo tulerit 
créditer, nihilominùs restitutoriam actio-
nem ei dari debere : inanem enim obliga
tionem dimisit. 

%. to. Si mulier post intercessionem 
sic solverit, ne repetere possit, juste prior 
debilor actionem récusât : sed cùm rele-
vatur reus, si mulier sic solvit, ut repetere 
non possit, et cùm ei mulieri quae repetere 
non poterat si solvisset, accepta tulit cré
diter, similiter relevatur reus. 

S- i r . Quanquam in omnes qui libe- Quitus «t-im 
rati sunt, restituitur actio, non tameii om- i " . o s à c l i o r e r t i -
nibus restituitur : utputà duo rei stipulandi t u l t u r -

fuerunt : apud alterum mulier intercessit: 
ei soli restituitur obligatio, apud quem 
intercessit. 

%. 12. Si mulieri hères extiterit cre- si créditer 
ditor, videndum an restitutoria uti non œulieri, 
possit ? Et ait Julianus libro duodecimo , 
restitutoria eum nihilominùs usurum : non 
immérité , cùm non obligatae cum effectu 
successerit. Deniquè in Falcidia hoc ses 
alienum non imputabitur. 

%. i 3 . Plane si mihi proponas mulie- Vel mulier è e -
rem veteri debitori successisse, dicendum bitoriMcceeerit 
erit restitutoria eam convenir! posse : sed 
et directa actione : nihil enim ejus inte-
rest, qua actione conveniâtur. 

53 
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si «muer pro §·

 1 4· Si cùm essem tecum contraclurus, 
alio contraient, .mulier intervenerit, ut cum ipsa potius 

contraham , videtur intercessisse : quo 
casu datur in te actio, quae instituit ma
gis quàm restituit obligationem : ut per
indè obligeris eodem génère obligaliouis, 
quo mulier est obligata : verbi gratia, si 
per stipulationem mulier, et tu quasi ex 
stipulatu convenieris. 

De ïn(erce<;— 

anni5, vel iïlio— 
faonlias. Tel ser
vo alieuo. 

$. i 5 . Illud videndum est, si mulier 
ÏLT «ι™!!»""·™ P r 0 e 0 "'tervenit, qui , si cum ipso con
Tiginiiquinqne tractum esset, non obligaretur, an liac 

actione ille debeat teneri : utputà si pro 
pupillo intercessit, qui sine tutoris aucto
vitate non obligatur? Et puto , non obli
gari pupillum, nisi locupletior factus est 
ex hoc contractu. Item si minor viginti
quinque annis sit, pro quo mulier inter
cessit , in integrum restitutionem poterit 
implorare : vel si filiust'amilias contra 
senatusconsultum contracturus est. 

9. Paulus lib. 6 Regularurh. 
Sed si pro alieno servo intercédât, 

quemadmodùm in patremfamilias prio
rem reum restituitur actio , ita in domi
num quoque restituenda erit. 

10. Ulpianus lib. 29 ad Edictum. 
De «ncressori Hag actiones quae in eos pro quibus 

eecuVtn™
 PC

JI mulier intercessit dantur , et heredibus , 
tempore harum et in heredes , et perpetuo competunt : 
actioMum. habent enim rei perseculionem : caeteris 

quoque lionorariis successoribus dabun
tur, et adversus eos. 

De scientia, 
vel ignoraiitia 
créditons. 

11. Paulus lib. 5o ad Edictum. 
Si mulier, tanquam in usus suos pecu

niam acceperit, alii creditura , non est lo
cus senatusconsnlto. Alioq»?in nemo cum 
fœminis contrahet : quia ignorari potest, 
quid acturse sint. 

Ε X V I , Τ Ι Τ Λ Ε I . 
ι4· Si étant prêt de contracter avec vous 

(par exemple de vous prêter une somme) , 
une femme s'est présentée, et a mieux aimé 
être engagée visàvis de moi, afin que vous 
11e fussiez pas obligé, elle est censée s'être 
obligée pour autrui. En conséquence j'ai con
tre vous une action dont l'effet est plutôt 
de faire commencer que de rétablir l'obli
gation dans votre personne et de transpor
ter sur vous l'espèce d'obligation que cette 
femme avoit contractée visàvis de moi ; 
mais si la femme s'étoit obligée par stipu
lation , vous seriez obligé de la même ma
nière. 

i5. Si une femme s'étoit obligée pour une 
personne que les contrats pasés avec elle 
ne peuvent engager , le créancier auroitil 
action pour être rétabli dans ses droits con
tre cette personne ? Par exemple , si une 
femme a répondu pour un pupille, qu'on sait 
ne pouvoir pas s obliger sans l'autorisation 
de son tuteur , je pense que le pupille n'est 
point obligé ; à moins que ce contrat ne 
l'ait enrichi. De même., si une femme s'o
blige pour un mineur de vingtcinq ans , i l 
pourra demander à être restitué, et le fils de 
famille qui aura contracté contre la dispo
sition du sénatusconsulte Macédonien sera 
dans le même cas. 

9. Paul au liv. 6 des Règles. 
Si une femme s'oblige pour l'esclave d'au

trui , l'ancienne action du créancier sera ré
tablie contre le maître , comme elle le seroit 
contre un père de famille pour lequel la 
femme se seroit obligée. 

10. Ulpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Cette action , qui est rétablie contre ceux 

pour qui la femme s'est obligée, est perpé
tuelle ; elle se transmet pour et contre les 
héritiers , parce qu'elle a pour objet la pour
suite d'une chose : elle passera de même 
aux héritiers prétoriens et contre eux. 

11. Paul au liv. 3 ο sur l'Edit. 
Si une femme emprunte de l'argent comme 

devant l'employer à son usage , mais dans 
l'intention de le prêter à un autre, le sé
natusconsulte Velléien n'a pas lieu en sa 
faveur. Autrement personne ne voudroit 
contracter avec des femmes ; parce qu'on 
peut ignorer quelle est leur intention. 
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12. Le même au liv. 6 des Abrégés. 

Cependant le sénatusconsulte a lieu toutes 
les fois que le créancier visàvis de qui la 
femme s'oblige sait qu'elle a intention de 
s'obliger pour autrui. 

i 3 . Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
I l y a des cas où le sénatusconsulte n'a 

pas lieu en faveur de la femme , quoiqu'elle 
se charge de l'obligation d'un autre. C'est 
ce qui arrive lorsqu'une femme paroît s'o
bliger pour autrui, et que réellement elle 
contracte en son propre nom ; par exemple , 
si une femme esclave a fourni à son maî
tre, avec qui elle est convenue d'une somme 
pour sa liberté, un débiteur qui s'est obligé 
envers lui à cet égard, et qu'elle se charge 
de l'obligation de ce débiteur ; ou si une 
femme achète une succession , et qu'elle en 
transporte les dettes sur sa personne ; ou si 
une femme s'oblige pour quelqu'un qui a 
répondu pour elle. 

1. Si le créancier avoit reçu des gages de 
son premier débiteur pour qui une femme 
s'est obligée envers l u i , il n'a pas besoin 
d'une nouvelle action à leur égard , parce 
que l'action Servienne, qu'on appelle aussi 
hypothécaire, lui est utile ; puisqu'il est vrai 
qu'il y a eu convention de gage , et que le 
créancier n'a pas été satisfait. 

2. Si une femme contracte pour autrui 
une obligation conditionnelle , ou avec un 
terme, le créancier peut, s'il le juge à 
propos , intenter contre son ancien débiteur 
l'action en rétablissement de la première 
obligation , même pendant que la condition 
est encore en suspens. En effet , à quoi bon 
d'attendre l'événement d'une condition ou 
l'échéance d'un terme, puisque l'ancien dé
biteur est dans le cas d'être nécessairement 
obligé de défendre à l'action que son créan
cier a contre lui. 

14. Julien au liv. 12 du Digeste. 
Lorsqu'une femme s'est obligée pour au

trui contre la disposition du sénatusconsulte 
Velléien , i l est juste de rétablir le créan
cier , nonseulement dans l'action qu'il avoit 
contre son premier débiteur , mais encore 
dans celle qu'il avoit contre les répondans 
qu'il en avoit reçus : car Je créancier doit 
être rétabli dans son premier état , lorsqu'il 
est forcé d'abandonner la femme qui s'est 
obligée envers lui à cause de la disposition 
du sénalusconsulte Velléien. 
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12. Idem lib. 6 Brevium. 

Imo tune locus est senatusconsulto, 
cùm scit creditor eam intercedere. 

13. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Aliquando licet* alienam obligationem Q m i » , C asi

suscipiat mulier, non adjuvatur hoc sena 1 ) u s '"«lier oiiii

tusconsulto:quod tum accidit, cum prima S
a

'
u r



facie quidem alienam, re vera autem suam 
obligationem suscipiat : ut ecce, si ancilla 
ob pactionem liberlatis expromissore 
dato, post manumissionem id ipsum sus
cipiat, quod expromissor debeat : aut si 
hereditatem emerit, et aes alienum here
ditarium in se transcribat : aut si pro fide
jussore sue intercédât. 

ξ. ι . De pignoribus prions débitons De pignore 
non est creditori nova actione opus : cùm P

r l 0 , l s «<*iteri« 
quasi Serviana (quae et hypothecaria vo
catur) in his utilis sit: quia verum est 
convenisse de pignoribus, ne solutam esse 
pecuniam. 

g. 2. Si sub conditione vel in diem mu De intere**

lier pro alio intercesserit, etiam pendente s"V?e <ηηΛ}*">
ΐ... , ,. ι· , ·

 Γ · Bill, velin diem. 
conditione , volenti creditori, cum pnore 
actio danda est restitutoria. Quô eiiim 
bonum est expectare condilionem, vel 
diem, cùm in ea causa sit prlor iste debi
tor, ut omnimodo ipse debeat suscipere 
actionem ? 

14· Julianus lib. 12 Digestorum. 
Si mulier conlra senatusconsultum i n  Φ"» »cti» 

tercesserit, eequum est, non solùm in ve r e s t I t u l l u r 
terem debitorem , sed et in fidejussores 
ejus actionem restitui : nain , cum mulie
ris persona subtrahatur creditori propter 
senatusconsultum, intégra causa pristina 
restituenda est. 



Si muîier aîîi 
debîtum exege
rit, et de rato 
«arerït. 
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i5 . Idem lib. i5 Digestorum. 
Si mulieri solvero id quod tibi debe

bam , et ab .ea ratam rem te habiturum , 
stipulatus fuero , et forte te ratum non 
habenle ; agere ex stipulatu instituero , 
exccptjo senatusconsulti, quod de inter
cessionibus fœminarum factum est, non 
proderit mulieri : non enim videri potest 
alienam obligationem recusare, cùm ma
neam debito obligatus, et ipsa de lucro 
agat : ac potiusredderecogatur, quod non 
debitum acceperat, quàm pro alio sol
vere. 

Si debitormu

16. Idem lib. 4 ad TTrseium Ferocem. 
Si mulier contra senatusconsultum Vel

iolverit e r C e ( l c n U ^ e ' a i l u l n P r o m e intercessisset Ti t io , ego
que mulieri id solvissem, et ab ea Titius 
eam pecuniam peteret , exceptio liujus 
senatusconsulti non est profutura mulieri: 
neque enim eam periclitari, rie eam pecu
niam perdat, cùm jam eam habeat. 

D« Gdejujsore. §. 1. Si ab ea muliere quae contra se
natusconsultum intercessisset, fidejusso
rem accepissem, Gaius Cassius respondit, 
ita demum fidejussori exceptionem dan
dam , si à muliere rogatus fuisset. Julia
nus autem rect.è putat, fidejussori ex
ceptionem dandam, etiamsi mandati ac
tionem adversus mulierem non habet : 
quia totam obligationem senatus impro
bat : et à prsetore restituitur prior debitor 
creditori. 

De ignoraitia 
erediteris. 

17. Afrïcanus lib. 4 Quœstionum. 
Vir uxori , donationis causa , rem v i 

liori pretio addixerat, et in id pretium 
creditori suo delegaverat. Respondit, 
venditionem nullius monumenti esse : et 
si creditor pecuniam à muliere peteret, 
exceptionem utilem fore : quamvis credi
tor existimaverit mulierem dehitiicem 
mariti fuisse. INec id conbarium videri 
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ii>. Le même au liv. i5 du Digeste. 
Si je paye, à une femme ce que je dois 

k mon créancier , et que je stipule d'elle une 
promesse par laquelle elle m'assure qu'il ra
tifiera ce paiement, le créancier ne le ra
tifiant pas, je puis, en vertu de la pro
messek de cette femme , intenter contre elle 
une action , et elle ne pourra pas m'op
poser l'exception tirée du sénatusconsulte 
Velléien en faveur des femmes qui s'obli
gent pour autrui : car elle ne doit" pas être 
regardée en ce cas comme refusant de se 
charger de l'obligation d'autrui, puisque je 
reste obligé envers mon créancier, et qu'elle 
ne cherche qu'à gagner ce que je lui ai 
donné ; en sorte qu'en payant à mon créan
cier cette somme qu'elle a reçue de m o i , 
elle n'est pas censée payer pour autrui relie 
ne fait que rendre ce que je lui ai donné 
indûment. 

j 6. Le même au liv. 4 sur Vrsêius Férox. 
Si une femme s'est obligée pour moi en

vers Titius , contre la disposition du sénatus
consulte Velléien, que j'aie payé cette femme, 
etqu'étant actionnée par le créancier Titius, 
elle lui oppose l'exception du sénatusconsulte 
Velléien , cette exception ne lui sera point 
utile : car elle n'est pas en danger de perdre 
ce qu'elle paiera au créancier en cette oc
casion, puisqu'elle l'a déjà reçu de moi. 

1. Si j'ai reçu un répondant d'une femme 
qui s'est obligée envers moi pour autrui, 
GaïusCassius a décidé que ce répondant 
ne pourrait m'opposer l'exception sdu sénatus
consulte , qu'autant que la femme l'auroit 
chargé de répondre pour elle. Mais Julien 
pense, avec plus de raison, que cette excep
tion aura lieu en faveur du répondant, quand 
même i l ne seroit pas dans le cas d'avoir son 
recours contre la femme par l'action du man
dat; parce que le sénat anriulle une pareille 
obligation en entier; et le préteur rétablit 
le créancier contre son premier débiteur. 

17. africain au liv. 4 des Questions. 
Un mari voulant faire une donation à sa 

femme, lui vendit une chose à vil prix , et la 
délégua à un de ses créanciers pour qu'elle 
lui donnât en paiement le prix qu'elle devoit. 
J'ai répondu que la vente étoit nulle; en 
sorte que si le créancier du mari actionnoit 
la femme pour en être payé , elle pourroit 
lui opposer l'exception du sénatusconsulte, 
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quand même le créancier auroit cru que 
cette femme étoit débitrice de son mari. Ce 
sentiment n'est pas contraire au principe, 
suivant lequel une femme qui emprunte pour 
prêter à son mari , né peut point opposer 
l'exception du sénatusconsulte à son créan
cier , s'il a ignoré l'intention de la femme ; 
et i l y a bien de la différence entre un créan
cier qui contracte dans 1'origne directe
ment avec une femme, et celui qui trans
porte sur elle l'obligation d'un autre : car, 
dans ce second cas , le créancier doit être 
plus exact à s'informer dans quelle intention 
la femme s'oblige. 

ι. Une femme avoit reçu de son mari un 
gage pour la sûreté de sa dot , et en outre 
pour lui assurer le paiement d'uîte somme 
qu'elle lui avoit prêtée. Le mari voulant 
donner le même gage à son créancier , la 
femme est intervenue, disant que cette chose 
lui avoit été engagée pour la sûreté de sa dot. 
Le créancier du mari, qui vouloit avoir ce 
gage , eut soin que la femme fût rembour
sée de sa dot; mais i l étoit dû d'ailleurs 
à la femme , sous le même gage , la somme 
qu'elle avoit prêtée. Si le créancier est en 

Îiossession du gage, et que la femme veuille la 
ui ôter en intentant contre lui l'action hy

pothécaire, celuici lui opposera que , quoi
qu'elle soit créancière de son mari de cette 
somme , cependant i l tient son gage dè son 
propre consentement; et elle ne pourra'pas 
lui répliquer, conformément au sénatuscon
sulte Velléien, qu'elle n'a pu consentir au trans
port d'un gage qui faisoit la sûreté de sa créan
ce ; à moins que le créancier n'eût connois
sance qu'il étoit dû à la femme par son mari, 
outre la dot, une somme d'argent prêté , 
pour lequel ce gage lui étoit obligé. 

2. Une femme et Titius ayant emprunté 
de l'argent pour l'employer sur un bien qui 
leur étoit commun , ils sont en conséquence 
devenus débiteurs solidaires de cette somme. 
Je disois que, quoique la iemme fût obligée 
pour la portion de son associé, on ne pouvoit 
pas dire absolument qu'elle se fût obligée 
pour autrui : car s'ils ont emprunté en com
mun pour une cause telle que la femme eût 
souffert un plus grand préjudice si le créan
cier n'avoit pas prêté (supposons, par exem
ple , qu'il s'agit d'une maison commune qui 
alloit tomber faute d'être étayée, ou d'une 
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debere ei, quod placeat, si quando in hoc 
mulier mutuata est, ut marito crederet, 
non obstaturam exceptionem, si creditor 
ignoraverit, in quam causam mulier niu
tuaretur : quoniam quidem plurirnum in 
tersit, utrùm cum muliere quis ab initio 
contrahat , an,alienam obligationem ia 
eam transférât : tune enim diligentiorem 
esse debere. 

$. i . Si mulier dixisset sibi rem dotis 
nomine obligatam , et creditor curasset ei 
pecuniam dotis solvi , qui idem pignus 
acciperet, mulieri etiam pecunia crédita 
deberetur. Si possessor creditor adversus 
eam Serviana agentem exciperet, si non 
vohmtate ejus pignus datum esset, repli

cationem mulieri senatusconsulti non pro
futuram : nisi creditor scisset, etiam aUam 
pecuniam ei deberi. 

Si mulier cou* 
sentiat obliga
tion! reî sibi 
(ignorât». 

%. a. Mulier , et Titius , cùm in rem Si mulier una 
commuuem mutuarentur, ejusdem pecu f u m .» l l 0 .™ u l u a 

. r. .τ · . .
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niae rei fach sunt. Non omnimodo muhe iatercesserit. 
rem pro parte socii videri intercessisse 
dicebam: nam si ob eam causam mutuati 
fuerint, ex qua si creditor pecuniam non 
dedisset , majus damnum mulier passura 
fuerat (veluti quod communis insula fulta 
non esset, vel quod fundus communis in 
publicum committeretur), potius esse, ut 
senatusconsulto locus non sit. At sHn ali
quam emptionem mutua pecunia sit ac
cepta , tune pro parte intercessionem fàc



De promissio" 
ne indemnitatis. 

De hereditate 
adita mandato 
mulieris. 
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tam videri. Et ideo creditorem partem 
dontaxat pecuniae à muliere petere posse. 
Quod «i totum petierit, exceptione pro 
parte summovetur. 

18. Paulus lib. 8 adPlautium. 
Idem est et si pro debitore meoTitius, 

et mulier duo rei intercesserint. 

19. Africanus lib. 4 Quastionum. 
Tutor pupilli decesserat, herede insti

tuto Ti t io . Cùm de adeunda hereditate 
dubitaret, quoniam malè gesta tutela exis
timaretur, persuadente matre pupilli, ut 
suo periculo adiret, adiit : stipulatusque 
de ea est, indemnem se eo nomine prœs

tari. Si ex ea causa Titius pupillo aliquid 
prœstitisset, isque matrem conveniret, 
negavit exceptioni senatusconsulti locum 
esse : quando vix sit, ut aliqua apud eun
dem pro eo ipso intercessisse intelligi 
possit. 

$. 1. Nec dissimilem huic propositioni 
ex facto agitafam : Cùm quidam vir pras
torius decessisset duobus filiis supers
titibus , quorum alter impubes esset, et 
aller legitimus tutor fratri esset, et cum 
paterna hereditate abstinere vellet, rnan
datu uxoris defuncti, quae mater pupillo 
esset, abstento pupillo solum se hereditati 
miscuisse. Ubi simititer se respondisse 
Julianus ait, si ex ea causa agente pu
pillo , damnum eo nomine passus esset, 
non impediri eum senatusconsulto , 
quominùs à muliere rem se.rvaret. 
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terre commune qui alloit être confisquée par 
défaut de paiement des redevances dont elle 
étoit chargée ) , on ne devroit point en pa
reil cas accorder à la femme le bénéfice du 
sénatusconsulte Velléien ; mais s'ils ont em
prunté en commun pour faire quelqu'acqui
shion , la femme est censée en partie s'être 
obligée pour autrui. Ainsi le créancier nè 
peut exiger de la femme que la moitié de 
la somme prêtée , pour laquelle elle est 
obligée en son propre nom. S'il demande 
toute la somme , la femme lui opposera 
l'exception du sénatusconsulte pour moitié. 

18. Paul au liv. 8 sur Plautius. 
I l en sera de même dans le cas où une 

femme et Titius se seront obligés solidai
rement pour un débiteur visàvis de son 
créancier. 

19. Africain au liv. 4 des Questions. 
Le tuteur d'un pupille est mort ayant ins

titué pour héritier Titius. Comme on soup
çonnoit que la tutelle avoit été mal gérée par 
le défunt, Titius hésitoit à accepter la suc
cession ; la mère du pupille s'est adressée à 
l u i , et l'a prié d'accepter la succession, s'o
bligeant à en courir les risques. En consé
quence l'héritier a accepté, et a tiré de la 
mère une promesse par laquelle elle s'obli
geoit à l'indemniser de ce qu'il pourroit lui 
en coûter à cet égard. Si l'héritier Titius se 
trouve condamné à payer quelque chose au 
pupille , et qu'en vertu de la promesse i l 
intente son action contre la mère , je pense 
qu'elle ne pourra point opposer l'exception 
du sénatusconsulte : car i l est bien difficile 
de concevoir qu'une femme s'oblige pour 
quelqu'un visàvis de luimême. 

1. 11 s'est présenté une espèce assez sem
blable au cas qui vient d'être proposé : Un 
homme qui avoit rempli les fonctions de 
préteur étoit mort laissant deux enfans, l'un 
impubère et l'autre majeur qui se trouvoit 
tuteur légitime de son frère. Ce fils vouloit 
renoncer à la succession de son père , mais* 
i l fut chargé par la veuve, mère du pupille, 
d'accepter. En conséquence i l fit renoncer 
le pupille, et accepta la succession. Julien 
dit avoir décidé dans cette espèce , confor
mément à ce que nous avons exposé ci
dessus , que si le frère tuteur , actionné par 
son frère pupille en conséquence de son 
acceptation , avoif été condamné à lui payer 
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une somme qu'il n'auroit pas d û , s'il eût 
renoncé suivant sa première intention , i l 
reviendra contre la mère pour s'en faire in
demniser , sans que celle-ci puisse opposer 
l'exception du sénatus-consulte Velléien. 

2. Cette espèce peut donner lieu à une 
nouvelle question : Si l'héritier qui a accepté 
par ordre de la temme se trouve perdre 
à cause de l'insolvabilité des débiteurs de 
la succession, devroit-on dire que la femme 
pourroit lui opposer utilement l'exception 
du sénatus-consulte Velléien, en ce qu'en 
lui donnant ordre d'accepter ainsi la suc
cession , elle paroît avoir pris sur elle les 
obligations des débiteurs de la succession? 
Mais i l est plus probable que cette raison 
même ne procurerait point à la femme l'ex
ception du sénatus-consulte, parce qu'elle 
n'a pas eu véritablement intention de s'o
bliger envers l'héritier pour les débiteurs de 
la succession ; mais que son intention a été 
de garantir le tuteur contre le pupille , et 
peut-être la succession même contre toutes 
sortes de créanciers. 

3. Enfin, si on supposoit qu'une femme 
souffrit quelque préjudice à cause de l ' in
solvabilité des débiteurs d'une succession 
qu'elle auroit achetée, i l n'y a pas de doute , 
suivant moi , qu'elle ne seroit point reçue 
à opposer le sénatus-consulte Velléien, quand 
même encore elle auroit été obligée à payer 
du sien les créanciers de la succession. 

4. Mais enfin, si l'héritier Titius balan-
çoit à accepter la succession , précisément 
parce qu'il croyoit les débiteurs insolvables , 
et que la femme , pour le déterminer à ac
cepter , lui ait promis de lui fournir elle-
même ce qu'il ne pourroit pas toucher de 
chaque débiteur, que decideroit-on dans 
cette espèce? 11 paroît qu'ici, on pourroit 
dire que la femme a entendu s'obliger pour 
autrui. 

5. Vous aviez pour débiteur Titius, pour 
lequel une femme vouloit s'obliger envers 
vous ; mais vous avez refusé son obligation, 
que vous saviez être de nul effet à cause du 
sénatus-consulte. Elle s'est adressée à moi ,et 
m'a emprunté de l'argent pour vous payer ; 
ignorant l'emploi qu'elle en vouloit faire, j 'ai 
tiré d'elle une promesse par laquelle elle s'o-
bligeoitàme le rendre. Eusuite elle m'a chargé 
de vous payer de cet argent ; comme je ne l'a-
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$. 2. In proposita specie et illud trac-
tandum est an is qui mandato mulieris 
adierit, si damnum ob id p'atiâtur, quod 
debitores hereditarii solvendo non fue-
rint senatusconsulto locus sit, quasi 
quodammodo eorum obligationes mulier 
susceperit? Magis autem est, ne ob hanc 
quidem causam senatusconsultum locum 
habeat : quando non ea mente fuerit, 
ut pro his inlercederet : sed tutoris ad-
versus pupillum , et caeteros forte cre-
ditores indemnem hereditatem prsestaret. 

$. 3. Denique si ponamus mulierem 
in emptioné hereditatis eo nomine dam
num pati, quôd debitores hereditarii 
solvendo non sint, nulla puto dubitalio 
erit, quin senatusconsulto locus non sit, 
etiamsi maxime creditoribus aliquantum 
praestiterit. 

$. 4· Quid ergo si cùm propterea de 
adeunda hereditate dubitaret Titius , 
quôd parum idonea nomina debitorum 
viderentur : mulier hoc ipsum repromisit, 
ut quanto minus à quoquo eorum servari 
posset, ipsa praeslaret ? Propè est, ut 
sit intercessio. 

g. 5. Cùm haberes Titium debitorem, 
et pro eo mulier intercedere vellet, nec 
tu mulieris nomen propter senatuscon
sultum sequereris , pétrit à me mulier 
mutuam pecuniam solutura tibi : et sti
pulant! mihi promisit, ignoranti in quam 
rem mutuaretur : atque ita numerare me 
tibi jussit. Deindè ego , quia ad manum 
nummos non habebam, stipulanti tibi 
promisi, Quaesitum est, si eam pecuniam 

De emptionQ 
hereditatis. 

De promissïo-
lîe , quanto mi 
nus à debitori— 
bus* beredilariis 
servari poteriu 

De creditore 
delegato à mu
liere. 
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à muliere petam, an exceptio senatus
consulti ei prosit? Respondit, videndum, 
ne non sine ratione diçatur, ejus loco 
qui pro muliere fidejusserit, haberi me 
debere : ut, quemadmodùm i l l i , quamvis 
ignoraverit mulierem intercedere, ex
ceptio adversus creditorem detur, ne in 
mulierem mandati actio competat, ita 
mihi quoque adversus te utilis exceptio 
detur, mihique in mulierem actio denege-
tur, quando hase obligatio periculo mulieris 
futura sit. Et hœc paulo- expeditiùs di-
cenda, si priùs quàm ego tibi pecuniam 
solverim , compererim eam intercessisse. 
Caeterùm si aritè solverim , videndum, 
utrumne nihilominùs nmlieri quidem ex
ceptio adversus me dari debeat, et ego 
tibi condicere pecuniam possim : an vero 
perindè habendum sit, ac si initio ego 
pecuniam mulieri credidissem, ac rursus 
tu mihi in creditum isses. Quod quidem 
magis dicenduni existimavit, ut sic se
natusconsulto locus non sit: sicutiet cùm 
debitorem suum mulier deleget, inter
cession! locus non sit. Quee postea non 
rectè comparari ait, quando delegatione 
debitoris facta , mulier non obligetur : 
at in proposito alienam obligationem in 
se translulerit : quod certè senatus fieri 
noluerit. 

De înterces— 
eieiie pro uno ex 
du obus reis. 

Siactio mulieris 

20. Idem lib. 8 Quœslionum. 
Si pro uno reo intercessit mulier, ad

versus utrumque restituitur actio credi-
ori. 

2 i . Callislratus lib. 5 Instilutionum. 
Si pro aliquo mulier intercesserit, sed 

in 
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vois pas tout prêt, je me suis obligé envers vous 
à vous payer cette somme. Si j'intente mon 
action contre la femme pour me faire payer 
par elle de ce que je lui ai prêté, pourra-t-
elle m'opposer l'exception du sénatus-con
sulte Velléien ? Julien a répondu qu'il falloit 
examiner si on ne pourroit pas être fondé 
à dire que je dois être regardé comme ayant 
répondu pour la femme vis-à-vis du créan
cier Titius ; de sorte que, de même que ce
lui qui répond pour une femme dans l ' i 
gnorance où i l est qu'elle s'oblige pour au
trui a une exception à opposer au créan
cier , afin qu'il ne soit pas dans le cas d'avoir 

• son recours contre la femme par l'action du 
mandat, de même aussi je puisse opposer 
au créancier de Titius une exception utile ; 
auquel cas je n'aurai point d'action contre 
la femme , aux risques de laquelle seroit 
mon obligation vis-à-vis du créancier auprès 
duquel j 'ai répondu pour elle. Ce sentiment 
pourroit être admis plus aisément dans le 
cas où, avant de vous payer, ^'aurois d é 
couvert que la femme s'étoit obligée pour 
autrui ; mais si je vous ai déjà. payé, peut-
on dire que la femme pourroit m'opposer 
l'exception du sénatus-consulte Velléien , et 
que j'aurai action contre vous pour me faire 
rendre la somme que je vous ai donnée , 
comme indûment payée? Ou bien doit-on 
se décider de la même manière que s i , dans 
l'origine, j'eusse contracté avec la femme , 
et qu'ensuite vous eussiez contracté avec 
moi ? Ce second sentiment paroît préféra
ble. Conséquemment, la femme ne pourra 
point m'opposer l'exception ή,α sénatus
consulte , comme i l arrive lorsqu'une femme 
délègue son débiteur à son créancier, au
quel cas le sénatusconsulte n'a pas lieu. 
Mais Julien remarque ensuite que ces deux 
espèces ne peuvent pas être assimilées l'une 
à l'autre : car la femme en déléguant son 
débiteur , ne s'oblige pas ; au lieu que , dans 
l'espèce proposée, la femme s'est chargée 
de l'obligation d'un autre : ce qui est con
traire à la disposition du sénatusconsulte. 

2o. Le même au liv. 8 des Opinions. 
Si une femme s'est obligée pour l'un de 

deux débiteurs solidaires, le créancier est 
rétabli dans son action contre l'un et l'autre. 

2 ι. Callistrate au liv. 3 des Institutes. 
Si une femme s'oblige pour autrui, mais 

que 
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que ce qu'elle a donné ait été employé 
pour son compte, i l n'y a pas lieu à l'ex
ception du sénatusconsulte, puisqu'elle n'a 
souffert aucun préjudice à cette occasion. 

i . I l n'y aura pas lieu non plus au sé
natusconsulte en faveur d'une femme qui 
se sera obligée pour un autre dans l ' in
tention d'exercer sa générosité ; par exem
ple , si une fille s'oblige pour son père , 
condamné en jugement à payer une somme, 
de peur qu'il ne soit vexé par son créan
cier pour ce paiement : car le sénat a 
entendu secourir les femmes lorsqu'elles 
se chargeoient imprudemment des obliga
tions d'autrui. 

22. Paul au liv. 6 des Règles. 
Si je donne de l'argent à une femme 

pour qu'elle paye mon créancier ou qu'elle 
se constitue débitrice à ma place, Pompo
nius pense qu'il n'y a pas' lieu en sa faveur 
à l'exception du sénatus  consulte ; parce 
que, comme j 'ai contre elle l'action directe 
du mandat quand elle s'oblige visàvis de 
mon créancier, elle est censée s'obliger 
pour ellemême. 
a3. Le même au liv. unique sur le sénatus

consulte Velléien. 
Si une femme, interrogée en jugement, a 

déclaré qu'elle étoit héritière, lorsqu'elle 
avoit connoissance qu'elle ne l'étoit pas, 
elle ne sera pas censée s'être chargée de 
l'obligation d'autrui, parce qu'elle a cher
ché à tromper ; mais si elle a cru être 
héritière, et qu'en conséquence elle ait 
déclaré en jugement qu'elle l'étoit, plusieurs 
ont pensé qu'on avoit bien action contre 
elle en vertu de sa déclaration , mais 
qu'elle pourroit avoir recours au sénatus
consulte Velléien. 
a4. Le même au liv. unique des Obligations 

contractées par des femmes pour autrui. 
Une femme qui , après avoir été délé

guée par son créancier à un autre, s'o
blige pour celui à qui elle a été déléguée, 
ne peut point opposer l'exception du sé
natusconsulte Velléien. 

1. Mais si elle s'est obligée à donner 
une somme pour n'être point déléguée, 
elle pourra recourir à l'exception du sé
natusconsulte. 

2. On demande dans les cas où le séna
tusconsulte a l ieu, dans quel temps le 

Tome IL 
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in rem ejus, quod acceptum est, versa intercèdent!» 
retur, exceptio senatusconsulti locum •""«•••κ»· 
non habet, quia non fit pauperior. 

§ . ι . Item si quid liberaliter fecerit, De donation* 
velutine judicatus pater ejus,propter so P

r e P
a t r e



lulionem vexetur, non erit tu ta senatus
consulto : oneribus enim earum senatus 
succurrit, 

22. Paulus lib. 6 Regularum. 
Si mulieri dederim pecuniam , ut eam s i muMcr pe

creditori meo solvat, vel expromittat : uÎ
n

'soÎVerct'
P

,eÎ 
si ea expromiserit, locum non esse sena exproniitteret, 
tusconsulto Pomponius scribit : quia man
dati actione obligata, in rem suam vide
tur obligari. 

23. Idem lib. singulari ad Senatuscon

sultum Velleianum. 
Si mulier in jure interrogata, respon De interroga

derit se heredem esse .· si sciens se here t l o n e l u J
u r e



dem non esse , responderit, minime i n 
tercessisse videri : quia decepit. Quôd si 
existimavit se heredem, et eo nomine 
decepta responderit, in eam actionem 
quidem dari, plerique existimaverunt, 
sed exceptione senatusconsulti adjuvari. 

24. Idem lib. singulari de Intercessionibus 
fœminarum. 

Debitrix mulier à creditore delegata, De muliere ά>
pro eo cui delegata est, promisit: non l e § a t » ' 
utetur exceptione. 

$. 1. Sed si pecuniam promisit, ne Vel pecuniam 
delegetur, intercessisse videtur. dé^etur.*' "* 

ξ. .2. Si senatusconsulti beneficium in De restimend* 
tervenerit, utrùm statim, cùm mulier a c l i e n e ' 

54 
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intercesserit, actio in priorem debitorem 
competit : an si millier solutum condicat? 
Puto statim, et non expectandam solu
tionem. 

Temporali. g. 5. Si pro eo qui temporal! actione 
teneretur, mulier intercesserit, tempora
lis actio restituetur : sic tamen, ut ex prae
cedenli causa, continua tempora nume
rarentur post restitutionem: quamvis sta
t im, atque intercessit mulier, competie
rat. 

a5. Modestinus lib. singulari de Eure

maticis. 
Si dominaser Si domina servo suo credi jusserit, 

vo»u» credi ju» a c t i 0 n e honoraria tenebitur. 
sent, 

Vel pro eo fi %. i . Quod si pro eo fidejusserit, ex
iejus«erit. ceptione senatusconsulti Velleiani, judi

cio conventa , adversus creditorem tueri 
se poterit : nisi pro suo negotio hoc fece
rit. 

a 6. Vlpianus lib. 37 ad Edictum. 
De interroge Si mulier, intercedendi animo, servum 

tioneinjure. alienum suum esse responderit, quasi 
intercesserit, auxilio senatusconsulti ute
tur. Plané si pro bona fide servienlem sibi 
responderit, non videtur intercessisse. 

3 7 . Papinianus lib. 3 Responsorum. 
De tona fide Bona fide personam mulieris in con

crediion». trahendo secutus, ob ea quae inter v i 
rum et uxorem accepta pecunia gesta 
sunt, exceptione senatusconsulti non 
summovetur. 

De interces §. ι. Cùm servi ad negotiationem 
iione apud « r  pr^positi, cum alio contrahentes, perso
π™>' nam mulieris, ut idoneae, sequuntur, 

exceptio senatusconsulti dominum sum
movet : nec videtur deterior causa do
mini per servum fieri, sed nihil esse 
domino quœsitum : non magis quàm si 
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créancier sera rétabli dans son action contre 
son ancien débiteur ? Est  ce au moment 
même où la femme s'oblige pour lui , ou 
seulement dans le temps où elle se fait 
rendre ce qu'elle a" donné au créancier 
comme indûment payé? Je pense que ce 
rétablissement se fait à l'instant, et sans 
attendre si la femme paiera ou ne paiera 
pas. 

3. Si une femme s'oblige pour un dé
biteur soumis à une action qui ne doit 
durer qu'un certain temps, cette action sera 
rendue au créancier ; de manière que le 
temps fixé pour cette action courra du
jour où le créancier aura été rétabli, quoi
qu'elle luijappartînt au moment même où la 
femme s'est obligée envers lui. 

2 5 . Modestin au Uv. unique des 
Cautions. 

Si une femme donne ordre de contrac
ter avec son esclave, on aura contre elle 
l'action introduite en pareil cas par le pré
teur. 

i . Si elle a répondu pour l u i , et qu'elle 
soit actionnée par le créancier, elle pourra 
se défendre en lui opposant l'exception 
du sénatusconsulte Velléien ;à moins qu'elle 
n'ait répondu pour une obligation qui la 
concernoit. 

a6. Vlpien au liv. 5j sur l'Edit. 
Si une femme, dans l'intention de s'obliger 

pour autrui, déclare en jugement que l'es
clave d'un autre est à elle, elle pourra 
opposer l'exception du sénatus  consulte 
Velléien, comme s'étant obligée pour autrui. 
Mais si elle avoit fait cette déclaration au 
sujet d'un homme qu'elle possédoit de bonne 
foi comme son esclave, elle, ne sera pas 
censée s'être obligée pour autrui. 

2 7 . Papinien au liv. 3 des Réponses. 
Un créancier qui a contracté de bonne 

foi avec une femme , ne pourra pas être 
écarté par l'exception du sénatusconsulte, 
parce que l'argent qu'il a prêté aura servi 
à payer les dettes du mari. 

1. Lorsque des esclaves préposés par 
leur maître à un commerce, contractent 
avec une femme dont ils croient l'obliga
tion valable , elle peut opposer au maître 
l'exception du sénatusconsulte ; et on ne 
dira pas alors que le maître perd ses droits 
par ses esclaves : car i l est plus vrai de 
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dire qu'en ce cas i l n'en a acquis aucun 
par eux, comme i l arrive lorsqu'un esclave 
achète un bien en litige, ou un homme 
libre. 

2. Une femme a délégué à son mari 
une autre femme qui lui devoit, afin que, 
de l'argent qu'il recevroit d'elle, i l payât 
un créancier à qui elle étoit obligée. Si elle 
a garanti à son mari que sa débitrice étoit 
solvable, elle ne pourra pas lui opposer 
l'exception du sénatusconsulte Velléien, 
parce qu'elle s'est obligée en son propre 
nom et dans sa propre affaire. 

28. Scévola au liv. 1 des Réponses. 
Séia ayant acheté des esclaves, a emprunté 

de l'argent à un créancier à qui elle a 
donné son mari pour répondant, et elle a 
employé cet argent à payer celui de qui 
elle les avoit achetés. Le mari est mort 
insolvable ; et, pour frauder ses créan
ciers , i l a déclaré dans son testament qu'il 
étoil débiteur de toute cette somme. On 
a demandé s i , en conséquence de cette 
déclaration portée dans le testament du 
mari, on pouvoit dire que la femme étoit 
obligée pour autrui ? J'ai répondu que , 
dans l'espèce proposée, la femme ne s'étoit 
pas obligée pour autrui. 

1. Le mari a hypothéqué à Sempronius, 
de qui i l tenoit un bien à bail, une terre 
appartenante à sa femme. Ensuite la femme 
ayant emprunté de l'argent de Numérius, 
sous l'obligation et hypothèque de la même 
terre, a payé à l'instant Sempronius, créan
cier de son mari. On a demandé si l'obli
gation de la femme envers Numérius étoit 
contraire à la disposition du sénatuscon
sulte ? J'ai répondu : Si Numérius a eu con
noissance que la femme s'obligeoit pour 
autrui, i l y aura lieu contre lui à l'excep
tion du sénatusconsulte. 

s g . Paul au liv. 16 des Réponses. 
Un particulier vouloit contracter avec 

les héritiers de LuciusTitius, et leur prêter 
de l'argent ; mais , comme i l doutoit qu'ils 
fussent solvables, i l a mieux aimé prêter à 
la veuve, et i l en a reçu un gage. La femme 
a prêté cet argent aux héritiers de son mari, 
et a reçu d'eux pareillement un gage. Je 
demande si elle est censée s'être obligée, 
pour autrui, et si les gages qu'elle a reçus 
des héritiers sont obligés envers son créan

litigiosum praedium servus, aut liberum 
hominem emerit. 

§. 2. Uxor debitricem suam viro dele si mulier pro 
gavit, ut vir creditori ejus pecuniam sol débitrice sua, 
veret. Si fidem suam pro ea quam dele J ™ ^ " 1 1 ' 
gavit, apud virum obligaverit, locum 
exceptio senatusconsnlti non babebit, 
quia mulier suum negotium gessit. 

28. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Seia mancipia émit, et mutuam pecu De confessions 

niam accepit sub fidejussore marito, , e s l a t o r l s 
eamque solvit venditor. Postea maritus 
decedens non solvendo , in fraudera cré
ditons cavit testamento, se eam pecuniam 
universam debere, Quaeritur an inter
cessisse mulier videretur? Respondi, se
cundùm ea quae proponerentur, noa 
intercessisse» 

%. 1. Pundum uxoris suse maritus obli De mulier» 
gavit Sempronio ob conduclionem. Mox «nutuata, ui pr» 
mulier à Numerio sua fide mutuam pe m a r i t 0 s o l ï i U 

cuniam acceptam sub obligatione ejus
dem fundi solvit statim Sempronio pro 
marito suo. Quœsitum est an adversus 
senatusconsultum obligata sit? Respondi, 
si Numérius scisset eam intercedere, 
fore senatusconsulto, de quo quœrere
tur, locum. 

29. Paulus lib. 16 Responsorum. 
Quidam voluit heredibus Lucii Tit i i r>e muliere 

mutuam pecuniam dare, et cum eis con mutuata proaiii» 
trahere : sed quoniam facultates eorum P 'S n u s

<J ;

u

e
c r

«
1

'
Λ . . . ton (Tante, et 

suspectas habuit, magis voluit uxon tes à debitoribunc

tatoris dare pecuniam, et ab ea pignus cipiente. 
accipere. Mulier eandem pecuniam dédit 
heredibus, et ab his pignus accepit. Quae
ro an intercessisse videatur, et an p i 
gnora, quae ipsa accepit, teneantur cre
ditori? Paulus respondit, si creditor cum 

H* 
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contrahere vellet cum heredibus Lucii 
T i t i i , eviiatis his , magis mulierem ream 
elegit, et in ipsius persona senatuscon
sulto, quod de intercessionibus factura 
est, locum esse : et pignora ab ea data 
non teneri. Eas autem res quas mulier 
ab his pro quibus intercedebat, pignori 
accepit, crediiori mulieris obligatas non 
esse : sed non sine ratione prsetorem fac
turum , si non tantum in persona sub
ducta mulieve, in principales debitores 
dederit actionem, sed etiain in res quse 
mulieri obligatee sunt. 

s; fraus sena $. Ï . Paulus respondit, ea quae in 
tusconsulio fiât. f r a u ( i e m senatusconsulti, quod de inter

cessione fœminarum factum est, excogi
tata probari possunt, rata haberi non 
oportere. 

De dolo mu
lieris. 

3o. idem lib. 2 Sententiarum. 
Si decipiendi animo . vel cura sciret se 

non teneri, mulier pro aliquo intercesse
r i t , exceptio ei senatusconsulti non datur : 
actionem enim quse in dolum mulieris 
competit, amplissimus ordo non excludit. 

De precnrato g. j . Procurator , si mandatu mulieris 
Te,rjui mandate a j j 0 j n | e i c e s s e i j t exceptrone senatus

cessit, consulli Velleiani adjuvatur : ne alias 
actio intercidat. 

Si mulier nolit 
c&lutuiti repete

5 i . Idem lib. 1 ad Neratium. 
Paulus: Si mulier, quod ex interces

«d mandat!
 s ' o n e solvit, nolit repetere, sed mandati 

agere. agere, et cavere velit de indemnitate reo, 
audienda est. 

3 a . Pomponius lib. 1 Senatusconsul-

torum. 
Si mulier hereditatem alicujus adeat, 

ut ses alienum ejus suscipiat, vix est, ut 
succurri ei debeat : nisi si fraude credi
torurn id conceptum sit : nec enim loco 
minons vigintiquinque aunis ciicum

De aditione 
kereditatii. 

Ε X V I , T I T R E I . 

cier ? Paul a répondu : Si le créancier qui 
vouloit contracter avec les héritiers de L u 
ciusTitius a cherché à éviter d'avoir affaire 
à eux, et a préféré la veuve pour sa 
débiirice, i l y a lieu contre lui au séuatus
consulte porté sur les obligations contrac
tées par les femmes pour autrui. Les gages 
qu'il a reçus de la veuve ne sont point 
obligés, ni même ceux qu'elle a reçus des 
héritiers pour qui elle s'obligeoit, relative
ment au créancier de la femme. Cependant 
le préteur sera fondé à restituer la femme 
contre cette obligation , et à rétablir le créan
cier dans son action contre ses principaux 
débiteurs, et même à lui donner droit sur 
les effets obligés par eux à la veuve. 

1. Paul a répondu que tout ce qui aura 
été imaginé et pratiqué à dessein d'éluder 
le sénatusconsulte qui concerne les obli
gations contractées par les femmes pour 
autrui, ne doit avoir aucun effet. 

3 0 . Le rriême nu Uv. 2 des Sentences. 
Si, dans l'intention de tromper un "créan

cier, une femme qui sait que son obligation 
ne l'engage pas, s'oblige pour un autre, 
elle ne jouira pas de l'exception du séna
tusconsulte Velléien : car le sénat ne refuse 
pas au créancier l'action quil a contre une 
femme en conséquence de sa mauvaise foi. 

1. Un procureur qui s'oblige pour autrui 
au nom d'une femme , de la procuration de 
laquelle i l est chargé , peut opposer l'ex
ception du sénatusconsulte Velléien; de peur 
que s'il n'oppose pas cette exception , i l soit 
dans le cas de n'avoir pas utilement son 
recours contre la femme. 

31. Le même au liv. 1 sur Nératius. 
Paul : Si une femme ne veut pas rede

mander ce qu'elle a payé à un créancier 
visàvis duquel elle s'est obligée pour un 
autre, mais qu'elle préfère d'actionner le 
débiteur pour qui elle a payé, en promet
tant de ie garantir contre son créancier, 
elle sera admise à le faire. 
3 2 . Pomponius au liv. 1 des Sénatus-con-

sultes. 
Si une femme accepte une succession 

dans l'intention de se charger des dettes 
qui en dépendent, elle ne mérite pas le 
secours du sénatusconsulte ; à moins qu'elle 
n'ait été engagée à cette acceptation par les 
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scripti per omnia habenda est mulier. créanciers de la succession, qui ont cher
ché à la tromper : car une femme ne doit 
pas être comparée en tout à un mineur 
de vingt-cinq ans qui a été trompé. 

i . Lorsqu'une femme veut se faire ren
dre l'effet qu'elle a donné en gage à un 
créancier envers lequel elle s'est obligée 
pour autrui, le créancier doit en outre lui 
rendre les fruits, et l'indemniser de ce dont 
la chose aura été détériorée entre ses 
mains. Si le créancier, en pareil cas, avoit 
vendu le gage qu'il a reçu de la femme, 
je suis de l'avis de ceux qui pensent que 
la femme auroit action même contre l'a
cheteur de bonne foi ; parce que la con
dition de cet acheteur ne doit pas être 
plus favorabie que celle de son vendeur. 

a. De même si une femme vend un bien 
qui lui appartient , au créancier de son 
mari, et qu'elle l«i en fasse la délivrance 
sous la condition que l'acheteur retiendra 
le prix en l'acquit de la dette du mari ; 
dans le cas où cette femme viendra à ré
clamer son bien , le possesseur lui oppo
sera une exception tirée de ce que ce bien 
a été vendu et livré par elle. Mais la femme 
aura à opposer, par forme de réplique, 
que cette vente a été faite contre la dis
position du sénatus-consulte Velléien. Ceci 
aura lieu, soit que le créancier ait acheté 
ce bien lui-même, soit qu'il ait interposé 
une personne pour l'acheter, afin que la 
femme fût plus sûrement privée de sa chose. 
I l en sera de même si la femme a ainsi 
vendu sa chose pour un autre débiteur 
que pour son mari. 

3. Si une femme, pour ne pas paroître 
s'obliger e l le-même pour autrui, charge 
quelqu'un de le faire pour elle, l'exception 
du sénatus-consulte aura-t-elle lieu en fa
veur de celui qui s'est obligé, sur la réqui
sition de la femme ? La difficulté consiste 
en ce que le sénatus-consulte ne paroit 
avoir d'autre objet que de refuser l'action 
au créancier contre la femme. Je pense 
qu'il faut admettre ici une distinction : ou 
le créancier vis-à-vis. de qui je me suis 
obligé, étant chargé par la femme de le faire, 
a imaginé ce moyen pour éluder le séna
tus-consulte, afin que la femme ne parût 
pas s'obliger elle-même, auquel cas on aura 
contre lui une exception fondée sur sa con-

§. i . Si mulier rem à se pignori datam 
per intercessionem recipere veut, fructus 
etiam liberos recipit : et si res deterior 
facta fuerit, eo nomine magis œstimetur. 
Sed si creditor qui pignus per interces
sionem acceperit, hoc alii vendidit, vera 
est eorum opinio, qui petitionem dandam 
ei pu tant et adversus bonae fidei empto-
rem: ne melioris conditionis emptor sit, 
quàni fuerit venditor. 

$. 2. Item si mulier creditori viri Fun-
dum vendidit, et tradidit ea conditione , 
ut emptor acccplam pecuniam viro referret, 
et hune fundum. vindicat, exceptio qui-
dem opponitur ei de re empta et tradita : 
sed replicabitur à muliere, aut si ea ven-
ditio contra senatusconsultum Jacta sit. 
Et hoc procedit, sive ipse creditor eme-
rit , sive interposuerit alium, quo mulier 
ea ratione careat re sua. Idem est, et si 
ion pro viro , sed pro alio debitore rem 
suam tradidit. 

De vendîtïttne 
in fraudem eeaa-
tusconsuUi. 

%. 5. Si mulier, ne ipsa intercederet, Sî ijnis înter-
alii mandaret, ut id faceret, an in hujus "^^ . r i ΐ

H ί * 1 ' 4 a u , 

persona locus huic senatusconsulto sit, u 

qui rogatu mulieris id faceret? Totus enim 
sermo senatusconsulti ad petitionem non 
dandam adversus ipsam multerem spec
tat. Et puto rem ifa esse distinguendam, 
ut si quidem creditor cui me obligavi, 
mandante muliere hoc in fraudem sena
tusconsulti egisset, ne ipsa interveniret 
conira senatusconsultum, daret autem 
alium, excludendum eum exceptione 
fraudis senatusconsulti factae. Si vero is 
ignorasset, egô autem scissem, tune 
mandati me agentem cum muliere, ex
cludendum esse : me autem creditori te
neri. 
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De mulier S- 4· Si mulier, pro eo, pro quo inter

judicium jusci* cessent, judicium parata sit accipere, ut 
nuncfationt

 n o n l n v e t e r e m debitorem actio detuv : 
ceptioai*. quoniam senatusconsulti exceptionem op

ponere potest, cavere debebit, exceptione 
se non usuram, et sic ad judicem ire. 

D * interee»* J . 5. Intercédera mulïerem intelligen

«1Γβηο.ΡΓβ S e r V * dumest,etiam pro eo qui obligari non 
possit, veluti, si pro servo alieno inter

cedit: sed rescissa intercessione, in do

minum restituenda est actio. 

T I T U L U S I I . 

D E C O M P E N S A T I O N I B U S . 

i , Modestinus lib. 6 Pandectarum. 

G Deinïtio eom
petuationis. 

Effecîw. 

J O M P E N S A T I O est debiti et crediti in

ter se contributio. 

2, Julianus lib. 9 0 Digestomm. 
Unusquisque creditorem suum, eun

demque debitorem petentem summovet, 
si paratus est compensare. 

5. Pomponius lib. 2 S ad Sabinum. 
Ideô compensatio necessaria est, quia 

înterest nostra potiùs non solvere, quàm 
solutum repetere. 

4. Paulus lib. 3 ad Sabinum. 
Fiaejmsortow Verum. est, quod et Neratio placebat, 

CtililM, 
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traventiôn frauduleuse au sénatusconsulte ; 
ou au contraire, j 'ai eu connoissance de 
cette fraude par laquelle la femme vouloit 
se soustraire à la disposition du sénatus

consulte, et le créancier visàvis de qui 
je me suis obligé l'a ignoré. Dans ce cas, 
si j'intente contre la femme l'action du 
mandat, elle m'opposera l'exception du sé

natusconsulte, et je n'aurai aucune excep

tion à opposer au créancier envers qui je 
me serai obligé. 

4. Si la femme est prête à défendre en 
jugement le débiteur pour qui elle s'est obli

gée , afin que le créancier ne puisse pas être 
rétabli dans son action contre lui , comme 
elle se charge en défendant ce débiteur de 
l'obligation qui résultera de la condamnation, 
et qu'elle pourroit encore à cet égard oppo

ser le sénatusconsulte Velléien , elle doit 
donner caution et promettre de renoncer au 
droit qu'elle a de se servir de cette excep

tion. Après quoi elle sera admise en juge

ment. 
5. Une femme est censée en cette matière 

s'obliger pour autrui , lors même qu'elle s'o

blige pour quelqu'un qui ne peut pas être 
obligé , par exemple, si elle s'oblige pour 
l'esclave d'autrui ; mais alors le créancier 
sera rétabli dans son action contre le maître , 
et l'obligation de la femme sera de nul eifet. 

T I T R E I I . 

D E S C O M P E N S A T I O N S . 

i . Modestin au liv. 6 des Pandectes. 

HJA compensation est la contribution d'une 
dette et d'une créance. 

2. Julien au liv. 9 0 du Digeste. 
Toute personne actionnée en justice peut 

opposer la compensation à la demande de 
son créancier, qui est en même temps son 
débiteur. 

3 . Pomponius au liv. 25 sur Sabih. 
La nécessité de la compensation est fondée 

sur ce qu'on a intérêt de retenir par ses mains 
ce qui peut être d û , plutôt que d'intenter 
une action pour se le faire rendre après l'a

voir payé. 
4· Paul au liv. 3 sur Sabin. 

Le sentiment de Nératius, qui est suivi 
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par Pomponius, est fort juste. Ces juris
consultes pensent que si le principal obligé a 
droit de retenir par la compensation, le ré 
pondant est libéré d'aulant de plein droit : 
car, de même qu'en ce cas le créancier 
formeroit contre le principal obligé une de
mande irfégulière en répétant tout ce qui 
lui est d û , de même le répondant ne peut 
être tenu de plein droit que pour la somme 
à laquelle le principal obligé pourrait être 
condamné. 

5. Gaïus au liv. g surl'Edit provincial. 
Si on forme une demande contre un ré

pondant, i l est juste qu'il ait la faculté de 
choisir s'il veut faire compenser ce qui lui 
est dû à luimême , ou ce qui est dû au 
principal obligé. I l doit même être admis à 
demander la compensation de l'un et de 
l'autre. 

6. Vlpien au liv. 3 ο sur Sabin. 
Ce qui est dû en vertu d'une obligation 

purement naturelle peut entrer en compen
sation. 

η. Le même au liv. 2 8 sur Γ Ε dit. 
Ce qui est dû sous un certain terme ne 

pourra pas être compensé avant l'échéance 
du terme , quoique la chose soit véritable
ment due avant ce temps. 

i . Si le juge n'a pas eu égard à la com
pensation qu'on a demandée, le créancier 
conserve son action : car on ne pourrait pas 
exciper d'un pareil jugement pour se sous
traire à l'action de son créancier. I l n'en 
serait pas de même si le juge avoit refusé 
la compensation, en décidant qu'il n'étoit 
rien dû, puisque ce jugement procureroit une 
exception contre la partie qui voudrait pour
suivre sa dette. 

8. Gaïus au liv. g sur ΓEdit provincial. 
La compensation porte aussi sur les créan

ces pour lesquelles le demandeur a déjà été 
actionné , sans qu'il soit encore intervenu 
de jugement; parce que , si on refusoit en 
çe cas la compensation , le créancier souf
frirait de sa diligence à poursuivre sa dette. 

9 . Paul au liv. 3 2 surl'Edit. 
Si on a contracté une société avec un fils 

de famille ou un esclave , dans le cas où 
on seroit actionné par le père ou le maître, 
dont on seroit d'ailleurs débiteur , on re
tiendra par compensation contre lui tout ce 
qui pourrait être dû en vertu de celte so
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et Pomponius ait, ipso jure eo minus fi p«ns»re potett, 
dejussorem ex omni contractu debere, 
quod ex compeusatione reus retiuere po
test : sicut enim cùm totum peto à ,reo , 
malè peto , ita" et fidejussor non tenetur 
ipso jure in majorem quantitatem, quàm 
reus condemnari potest. 

5. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Si quid à fidejussore petelur , sequissi

muni est eligere fidejussorem, quod ipsi, 
an quod reo debetur, compensare malit. 
Sed et si utrumque velit compensare, au
diendus est. 

6. Vlpîanus lib. 3o ad Sabinum. 
Etiam quod natura debetur, venit in Natnrate debî

compensationem. t u m compensai* 
1 potest. 

7. Idem lib. 28 ad Edictum. 
Quod in diem debetur, non compensa In diem defcï

bitur antequàm dies venit, quanquam t u ' u ' . d i e n * 
1
 Ί . ' χ l c o m n e n s a r i n o n 

dan oporteat. 
compensari ηβη 
potest. 

Non admissa 
compensations 

ntrum salva ma* 
neat petiti*. 

$. ι . Si rationem compensationis judex 
non habuerit, salva manet pelitio :· nec 
enim rei judicatse exceptio objici potest. 
Aliud dicam, si reprobavit pensationem , 
quasi non existente debito : tune enim 
rei judicatae mihi nocebit exceptio. 

8 . Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
In compensationem etiam id deducitur, D e . Ktâ «om

quo nomine cum auctore lis contestata t e s t , u e a « 
est : ne diligentior quisque deterioris 
conditionis habeatur, si compensatio ei 
denegetur. 

9. Paulus lib. 32 ad Edictum. 
Si cum filiofamilias, aut servo contrac De débite p«

ta sit societas, et agat dominus, vel pater, culiari. 
solidum per compensationem servamus ; 
quamvis si ageremus, duntaxat de pecu
lio prœslaretur. 
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De e» qnod §. i . Sed si cum filiofamilias agatur, 
jauireidebetur. a n q U s e p a r r i debeantur, filius compensare 

possit, quasritur ? Et magis est admitten
dum, quia unus contractus est : sed cum 
conditione, ut caveat patrem simm ra
tum habiturum, id est, non exacturum 
quod is compensaverit. 

ί ο . Vlpîanus lib. 65 ad Edictum. 
DesftcHs. Si ambo socii parem negligenliam so

cîetati àdhibuimus, dicendum est desi
nere nos invicem esse obligatos , ipso jure 
compensatione negligentiae facta. Simili 
modo probatur, si alter ex re communi 
aliquid percepît, alter tantam negligen
tïam exhibuerit, quse eadem quantitate 
sestimatur, compensationem factam videri, 
et ipso jure invicem liberationem. 

De cendictione %. ι . Si quis igitur compensare potens, 
«ndebiti. solverit, condicere potent, quasi inde

bito soluto., 

De maleficîis S 2 · Quotiens ex mateficio orifur actio, 
utputà ex causa furtiva , casterorumque 
maleficiorum, si de ea pecuniariè agi
tur, compensatio locum habet. Idem est, 
et si condicatur ex causa furtiva. Sed et 
qui noxali judicio convenitur, compen
sationem opponere potest. 

De siîpulatio $. 3. In stipulationibus quoque, qnee 
iiibuspraitoriis. j n s t a r aclionum habent, id est, prsetoriis, 

compensatio locum habet : et secundùm 
Julianum, tam in ipsa stipulatione, quàm 
in ex stipulatu actione poterit objici com

pensatio. 

11. Idem lib. 32 ad Edictum. 
Deusurit. De Cùm alter alteri pecuniam sine usuris, 

alter usurariam débet, constitutum est à 
divo Severo, concurrentis apud utrum

que quantitatis usuras non esse prsestan

das. 
I * . 
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ciété ; quoique , si on l'aclionnoit h cet 
égard , i l ne fût obligé de payer que sur les 
fonds du pécule. 

i . Mais un fils de famille actionné peut
il demander la compensation de ce qui est 
dû à son père ? I l paraît plus probable qu'il 
doit être admis. à demander cette compen
sation , parce que faisant avec son père une 
même personne, le contrat de l'un est celui de 
l'autre; néanmoins i l doit donner caution que 
la compensation sera ratifiée par son père, 
c'estàdire , que le père n'exigera plus la 
dette qui aura été compensée avec son fils, 

io . Vlpien au liv. 63 sur Γ Edit. 
Si deux associés se sont rendus coupables 

d'une négligence égale dans les affaires de 
la société, ils cessent d'être obligés l'un 
envers l'autre à cet égard. I l faut dire la 
même chose dans le cas où un associé aura 
perçu à l'occasion d'une chose commune une 
certaine somme , et que l'autre se sera rendu 
coupable d'une négligence estimée à la même 
somme : la compensation est censée faite , 
et ils sont libérés de plein droit l'un visà
vis de l'autre. 

ι. Puisque cette compensation se fait de 
plein droit, si on paye dans un cas où on 
pouvoit compenser , on peut se faire ren
dre ce qu'on a donné comme payé indû
ment. 

a. Dans les actions qui descendent des 
délits, comme dans l'action du vol et au
tres , si l'action ne contient qu'un intérêt 
pécuniaire, la compensation peut être ad
mise. I l en est de même dans l'action qui 
poursuit la restitution de la chose volée. 
La compensation peut encore être opposée 
par celui contre qui on intente une action 
noxale. 

3. La compensation a également lieu dans 
les obligations prétoriennes qui produisent 
une espèce d'action; et, suivant Julien , elle 
peut être opposée tant lors de l'obligation 
même , que lorsqu'on intente l'action à la
quelle elle donne lieu. 

i l . Le même au liv. 32 sur Γ Edit. 
Lorsqu'une personne doit à une autre une 

somme saris intérêts , et que celleci doit à 
la première une somme avec intérêts ; sui
vant, une ordonnance de l'empereur Sévère , 
les intérêts ne sont pas dus pour les sommes 

que 
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que ces deux personnes se doivent respec
tivement. 

12. Le même au liv. 6 4 surl'Edit. 
Cette ordonnance a lieu tant à l'égard 

des particuliers qu'à l'égard du fisc lu i 
même. Si les dettes portent intérêts de part 
et d'autre , mais qu'ils soient ditférens , i l y 
a compensation relativement aux sommes 
qui sont respectivement dues. 

i 5 . Le même au liv. 6 6 sur Γ Ε dit. 
Labéon décide avec raison, que si une 

dette est destinée pour être compensée avec 
une certaine créance, on ne doit pas oppo
ser la compensation lorsqu'on agit en vertu 
d'une créance différente. 

14. Javolénus au liv. i 5 sur Cassius. 
Toutes les fois, qu'une créance peut être 

détruite par une exception, on ne peut 
pas demander qu'elle soit compensée. 

i 5 . Le même au liv. 2 des Lettres. 
J'ai tiré de Titius une promesse par la

quelle i l s'est engagé à me fournir une 
somme dans un endroit déterminé ; i l me 
demande une somme que je lui dois. Doit
on faire entrer aussi en compensation l ' in
térêt que je puis avoir que la somme qu'il 
me doit me soit payée dans le lieu convenu ? 
J'ai répondu : Si la demande est formée 
par Titius, on doit faire entrer en com
pensation la somme qu'il doit fournir dans 
l'endroit convenu ; mais on compensera aussi 
l'accessoire de cette obligation, c'estàdire, 
l'intérêt qu'a l'adversaire que la somme qui 
lui est due lui soit payée dans le lieu con
venu. 

16. Papinien au liv. 3 des Questions. 
Si un soldat a deux héritiers , l'un de son 

pécule castrense, et l'autre de ses autres 
biens, un débiteur ne sera point admis à 
compenser avec l'un de ces héritiers ce qui 
lui est dû par l'autre. 

1. Si un débiteur , condamné à payer une 
somme à Titius dans les délais qui sont 
accordés pour l'exécution du jugement, ac
tionne le même Titius pour qu'il lui paye 
une somme à laquelle i l a été condamné 
envers lui antérieurement au jugement , 
celuici peut lui opposer la compensation; 
et qu'on ne dise pas que la dette du pre
mier débiteur n'est point encore exigible à 
cause des délais qu'il à pour exécuter le 

Tome II. 
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12. Idem lib. 6 4 ad Edictum. 
Idem juris est non solùm in privatis, 

verunietiam in causa fisci constitutum. 
Sed et si invicem sit usuraria pecunia, 
diverses tamen sint usura;, compensatio 
nihilominùs locum habet ejus, quod invi
cem debetur. 

1 o. Idem lib. 66 ad Edictum. 
Quod Labeo ait, non est sine ratione, 

ut si cui petitioni specialiter destinata 
est compensatio, in cœteris non objicia
tur. 

14. Javolénus lib. i 5 ex Cassio. 
Quœcunque per exceptionem perimi 

possunl, in compensationem non veniunt. 

i 5 . Idem lib. 2 Epistolarum. 
Pecuniam certo loco à Titio dari sti

pulatus sum : is petit à me, quam ei de
beo, pecuniam. Quœro, an hoc quoque 
pensandum sit, quanti mea interfuit , 
certo loco dari? Respondit : Si Titius pe
tit , eam quoque pecuniam quam certo 
loco promisit, in compensationem deduci 
oportet: sed cum sua causa, id est, ut 
ratio habeatur, quanti T i t i i interfuerit, 
eo loco quo couvenerit pecuniam datu i r i . 

16. Papinianus lib. 3 Çuœstionum. 
Si cùm militi castrensiumbonorum alius, 

cseterorum alius hères exstitit, et debitor 
alteri heredum obligatus, vult compen
sare, quod ab alio debetur, nonaudietur. 

Si sepius objî
ciatur compen
satio. 

De obligalione 
cui obstat excep

De eo quod 
certo iocô. 

De eo quod 
alius, quàm ac— 
lor débet. 

$. i . Cùm intra diem adjudicati exe Derejuiicata. 
cutionem datum, judicatus Titio agit cum 
eodem Ti t io , qui et ipse pridem i l l i judi
catus est, compensatio admittelur : aliud 
est enim diem obligationis non venisse : 
aliud humanitatis gratia tempus indul
geri solutionis. 

55 
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17. idem lib. 1 Responsorum. 
De Kâili con Ideo condemnatus , quôd arctiorem an

£eiuu«to »h arc nonam eedilitatis tempore praebuit, fru
tiorem nmonaui . , t.

 1 , . 
pritbiian». mentanae pecuniae debitor non videbitur : 

et ideo compensationem habebit. 

18. Idem lib. Ζ Responsorum. 
Deprocuratore . In rem suam procurator datus, post 

ta reiu «uam. j  | ; s COntestationem si vice mutua conve

niatur, œquitate compensationis utetur. 

De ee qnoJ %· ' · Creditor compensare non cogi

alH, quàm reo fur, quod alii quàm debitori suo débet : 
debetur. quamvis creditor ejus pro eo qui conve

nitur ob debitum proprium, velit compen

sare. 

ig. Idem lib. 11 Responsorum. 
De pecunia so— Debitor pecuniam publicam sérvo pu

blia servo pu \ ) \ l c o citrà voluntatem eorum solvit, qui
k l l c o ' bus debitum rectè solvi potuit : obligatio 

pristina manebit: sed dabitur ei com

pensatio peculii fini, quod servus pu

blicus habebit. 

2 0 . Idem lib. i 3 Responsorum. 
De curatore rei Ob negotium copiarum expeditionis 

frumeiiuu'iacoa tempore mandatum , curatorem condem

demnato. natum, pecuniam jure compensationis 
retinere non placuit : quoniam ea non 
compensatur. 

2 1. Paulus lib. 1 Quœstionum. 
De procuratore Posteaquamplacuit interomnes, id quod 

coovento. invicem debetur, ipso jure compensari, 
si procurator abseutis conveniatur, non 
debebit de rato cavere : quia nihil com

pensât, sed ab initio minus ab eo petitur. 

T I T R E I I . 

jugement : car autre chose est qu'une dette 
ne soit pas exigible ou qu'un créancier ait 
l'indulgence et l'humanité d'accorder un cer

tain délai pour faciliter le paiement. 
17. Le même au liv. 1 des Réponses. 

Comme un édile condamné pour avoir 
distribué une moindre quantité de provisions 
pendant le temps de son édilité, ne peut 
être assimilé à un marchand de blé qui 
a été condamné en conséquence de sa 
fraude , i l pourra opposer au fisc la com

pensation. 
18. Le même au liv. 3 des Réponses. 

Un procureur qui agit dans une cause 
qui le concerne peut être, après la contes

tation en cause, actionné par son adversaire 
pour ce qu'il lui doit , et dans ce cas i l 
pourra opposer la compensation. 

1. Le créancier n'est point obligé de com

penser visàvis de son débiteur ce qu'il doit 
à un autre, quand même cet autre créan

cier demanderoit que sa dette fût compensée 
en l'acquit du débiteur. 

ig . Le même au lit'. 11 des Réponses. 
Un débiteur qui a payé une somme qu'il 

devoit pour les impositions publiques à un 
esclave public , mais sans le consentement 
de ceux à qui le paiement devoit être fait 
pour être valable , reste obligé ; mais i l 
exercera la compensation sur le pécule de 
l'esclave. 

2 0 . Le même au liv. t 3 des Réponses. 
Le munitionnaire qui a été condamné 

pour n'avoir pas rempli les engagemens qu'il 
avoit contractés pour la fourniture des trou

pes qui étoient en campagne , ne peut point 
retenir ce qu'il doit à cet égard par forme 
de compensation ; parce que ce qui est dû 
en conséquence d'une pareille condamnation 
n'entre pas en compensation. 

21. Paul au liv. 1 des Queslions. 
Puisqu'il est décidé généralement que ce 

qui est dû de part et d'autre se compense 
de plein droit, si le procureur d'un absent 
est actionné et demande la compensation, 
i l ne doit pas donner caution que le maître 
de l'affaire ratifiera ce qu'il aura fait; parce 
que, c'est moins en ce cas une compen

sation qui intervient, que la réduction de 
la demande du créancier à une moindre 
somme qui se fait dès l'origine. 
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22. Scévola au liv. 2 des Questions. 
Si vous êtes obligé à fournir.à quelqu'un 

un esclave , ou dix mille à son choix , cette 
dette ne pourra être compensée qu'a,utant 
que le créancier aura déclaré solennellement 
quel choix i l entend faire. 

2 5 . Paul au liv. g des Réponses. 
Si un tuteur demande au nom de ses pu

pilles ce qui leur est dû , le débiteur ne 
pourra point demander que sa dette soit 
compensée avec ce que le tuteur lui doit 
personnellement. 

34. Le même au liv. 3 des Décrets. 
L'empereur a ordonné qu'on admît un 

débiteur actionné par le fisc à prouver qu'il 
lui étoit dû par lui une somme égale à celle 
pour laquelle i l étoit.actionné. 

T I T R E I I I . 

D E S A C T I O N S D I R E C T E 

E T C O N T R A I R E 

Qui naissent du dépôt. 

1. Vlpien au liv. 5 ο sur Γ Ε dit, 

Τ J E dépôt est ce dont on confie la garde 
à quelqu'un. I l tire son étymologie du mot 
posé: car la préposition dé ajoute à la si
gnification du mot et fait voir que tout ce 
qui concerne la garde de la chose est confié 
k la foi du dépositaire. 

1. L'édit du préleur est conçu en ces ter
mes : « Quand un dépôt sera, fait hors des 
cas de tumulte , d'incendie, de ruine et de 
naufrage , je donnerai contre le dépositaire 
une action au simple ; mais lorsqu'il sera fait 
dans les cas cidessus exprimés , je donnerai 
une action au double , et contre l'héritier du 
dépositaire une action au simple, en vertu de 
laquelle i l sera condamné à réparer letortqu« 
le déposant souffre par la mauvaise foi du dé
funt ; et s'il y a mauvaise foi de la part de l'hé
ritier luimême, je donnerai à cet égard contre 
lui une action au double ». 

a. C'est avec raison que le préteur a dis
tingué les différentes causes qui peuvent don
ner lieu au dépôt , celles qui viennent de 
la nécessité dans des circonstances impré
vues , et celles qui viennent de la volonté 
du déposant. 

5. Le dépôt est censé fait dans les, cas 

C O N T R A I R E D U D É P Ô T . 4 5 5 

2 2 . Scœvola lib. 2 Qumslionwn. 
Si debeas decem milia, aut hominem, De debito »1-

utrum adversarius volet, ita compensatio ternato. 
hujus debiti admittitur, si adversarius 
palam dixisset, utrum voluisset. 

a 3 . Paulus lib. g Responsorum. 
Id quod pupillorum uomine debetur, De eo qnod 

si tutor petat, non posse compensationem t m o r d ef!f* ^ 
.

 r .
 r pro pupulo agi objici ejus pecunke , quam ipse tutor suo 

nomiiie adversario débet. 

24. Idem lib. 3 Decretorum. 
Jussit imperator audiri adprobantem 

sibi à fisco deberi, quod ipse convenitur. 

Τ I Τ U L U S I V . 

D E P Q S 1 T I , V E L C O N T R A . 

De fisc». 

D, 
1. Vlpîanus lib. 5o ad Edictum. 

'F.POSITDM est, quod CUStodiendum Defïivtlo et 
alicui datum est. Dictum exeo, quod po etymoiogia de

nitur : pra?positioenim5û?e, auget deposi

tum, ut ostendat, totum fidei 'ejus com

missum, quôd ad custodiam rei pertinet. 

posai. 

$. 1. Prsetor ait : Quod neque tumultus, 
neque incendh, neque ruinœ, ncque nau-

fragii causa depositum sit, in simpluni : 
ex earum autem rerum, qute supra coin-

prehenstE sunt, in ipsum, in duplum: in 
heredem ejus, quod dolo malo ejus f'acfu/n 
esse dicetur, qui mortuus sit, in simphun; 
quod ipsius, in duplum judicium éabo. 

Edictum. 

%. 2. Merito has causas deponendi se
paravit pnetor, qua3 continent fortuitam 
causam depositionis ex necessitate des
cendentem, non ex voluntate proficis
centem. 

$ . 3 . Etim tamen deponere tumultus 
55* 

Ratio edïctL 

Quid sit de* 
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ponerc tnmui vel incendii, vel cBDterarum causarum 
tas, τβΐ cetera, gratia intelligendum est, qui nullam aliam 
r " " \ a

 c a u s a r u m causam deponendi habet, quàm imminens 
6 a ex causis suprascriptis periculum. 

Ratio edicti. S- 4· Huec autem separatio causarum 
justam rationem habet : quippe cum quis 
iidem elegit, nec depositum redditur, 
contentus esse débet simplo. Cùm vero 
extante necessitate deponat, crescit per
fidiae crimen, et publica utilitas coër
cenda est, vindicandae reipublicae causa : 
est enim inutile in causis hujusmodi fidem 
frangere. 

De his qnae ae
c<?dunt rei depo
sitx. 

Vel dol*. 

•$. 5. Quse depositis rébus accedunt, 
non sunt deposita : utputà si homo vesti
tus deponatur, vestis enim non est depo
sita : nec si equus cum capistro : nam so
lus equus depositus est. 

Pactum de cul $· 6"· Si convenit, ut in deposito et cul-

pa, pa prœstetur, rata est conventio : côn
tractus enim legeni ex conventione acci
piunt. 

%. 7. Illud non probabis, dolum non 
esse prsestandum, si convenerit : nam 
haec conventio contra bonam fidem, con

traque bonos mores est .· et ideo nec se

quenda est. 

%. 8. Si vestimenta servandabalneatori 
data perierunt : si quidem nullam merce

dem servandorum vestimentorum acce

pit, deposili eum teneri, et dolum dun

taxat prœstare debere puto : quôd si ac

cepit,*ex conducto. 
$. g. Si quis servum custodiendum 

conjecerit forte in pistrinum : si quidem 
merces intervenit custodiae, puto esse 
actionem adversus pistrinarium ex con
ducto. Si vero mercedem accipiebam ego 
pro hoc servo, quem in pistrinum acci
piebat, ex locato me agere posse. Quôd 
si operse ejus servi cum custodia pensa
bantur, quasi genus locati, et conducti 
intervenit : sed quia pecunia non dalur , 
prsescriptis verbis datur actio. Si verà 

De vestimetitis 
servasdisbalnea
tori datis. 

De servo in 
pistrinum con— 
jeclo. 
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de tumulte , d'incendie, etc., quand le dé
posant n'a eu d'autres raisons en faisant le 
dépôt, que la crainte d'un péril imminent 
occasionné par les causes cidessus énon
cées. 

4· Cette distinction entre les différentes 
causes qui. donnent lieu au dépôt est très
raisonnable : car, lorsque quelqu'un a choisi 
un dépositaire à la probité duquel i l s'en est 
rapporté, et qu'on refuse de lui rendre sa 
chose , i l doit se contenter d'avoir une ac
tion simplement pour se la faire rendre. 
Mais lorsque le dépôt a été fait dans un 
cas de nécessité , l'infidélité du déposi
taire devient plus criminelle, et le bien 
public demande qu'on en tire vengeance: 
car i l est dangereux qu'en pareil cas la mau
vaise loi reste impunie. 

5. L'accessoire de la chose déposée n'est 
pas censé l'être luimême ; par exemple , si 
on dépose un esclave habillé , l'habit n'est 
pas déposé. I l en est de même d'un cheval 
déposé avec son licol ; car i l n'y a en ce 
cas que le cheval qui soit déposé. 

6. Si dans le dépôt, les parties sont con
venues que le dépositaire seroit tenu de sa 
faute , la convention est valable : car la 
convention des parties fait la loi des con
trats. 

7. Mais on n'admettroit pas une convention 
portant que le dépositaire ne seroit point 
tenu de sa mauvaise toi ; parce que cette con
vention est contraire à la bonne foi et aux 
bonnes mœurs , et ne doit par conséquent 
avoir aucun effet. 

8. Lorsque des habits donnés en garde à 
un maîtrede bains ont été perdus;s'iln'areçn 
aucun salaire pour les garder, i l en est dépo
sitaire , et ne doit tenir compte que de sa 
mauvaise foi ; niais s'il a reçu un salaire, i l y a 
lieu contre lui à laction contraire du loyer. 

g. J'ai donné à quelqu'un un esclave à 
garder , i l l'a fait travailler dans un moulin ; 
s'il a reçu un salaire pour le garder,'j'au
rai contre le meunier l'action contraire du 
loyer. Si je recevois moimême de l'argent 
pour cet esclave qu'il a reçu dans son mou
lin , j'aurai contre lui l'action directe du 
loyer. Si les services de l'esclave étoient 
donnés en compensation de ce qu'on devoit 
payer pour sa garde , c'est une espèce de 
loyer ; mais comme le prix du loyer n'est 
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pas en argent, i l y aura lieu à une action 
expositive de la convention. Enfin, si celui 
qui étoit chargé de garder cet esclave ne lui 
fournissoit autre chose que sa nourriture , 
sans qu'il y ait eu aucune convention sur 
les services de l'esclave, c'est un véritable 
dépôt. 

ίο. Dans le loyer et dans l'espèce de 
contrat qui donne lieu , comme nous l'a
vons d i t , à l'action exposilive de la con
vention, ceux qui ont reçu l'esclave tien
dront compte de leur mauvaise foi et de 
leur faute ; au lieu que s'ils η etoient char
gés que de nourrir l'esclave et de le gar
der, ils ne tiendront compte que de leur 
mauvaise foi. Néanmoins i l faudra, suivant 
Pomponius, suivre ce qui leur aura été 
enjoint, ou ce dont les parties seront 
convenues ; de manière cependant que 
quelque chose qu'on leur ait prescrit, ils 
ne seront responsables que de leur mau
vaise foi , qui est la seule chose dont on 
doive tenir compte dans le dépôt. 

x i . Si je vous ai prié de porter à T i 
tius une chose qui m'appartenoit pour qu'il 
la gardât , Pomponius élève la question 
de savoir quelle action j'aurai contre vous. 
I l pense que j'aurai contre vous l'action 
du mandat, et contre celui qui aura reçu 
la chose celle du dépôt; mais si vous avez 
reçu la chose en votre nom , vous serez 
soumis envers moi à l'action du mandat, 
et i l sera soumis envers vous à celle 
du dépôt, et vous me transporterez cette 
action quand j'intenterai contre vous celle 
du mandat. 

12. Si je vous ai donné une chose à 
condition que si Titius ne vouloit pas s'en 
charger vous la garderiez, et qu'il ne 
s'en soit pas chargé, auraije simplement 
contre vous l'action du dépôt, ou bien 
aurai  je encore celle du mandat? Pom
ponius est indécis sur cette question. Pour 
moi je pense qu'il y a lieu à l'action du 
mandat; parce que la chose a été plus 
particulièrement confiée à vos soins que 
dans le dépôt même, puisque vous vous 
êtes soumis à la garder soigneusement. 

i 5 . Le même jurisconsulte demande en
core si, dans le, cas où je vous aurai chargé 
de recevoir pour moi une chose de quel
qu'un, et de me la garder, j'aurai contre 
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nihil aliud quàm cibaria prœstabat, nec 
de operis quicquam convenit, depositi 
actio est. 

$. io . In conducto et locato, et in 
negotio, ex quo diximus prœscriptis ver
bis dandam actionem, et dolum, et cul
pam prœstabunt, qui servum receperunt: 
at si cibaria tantùm dabant, dolum dun
taxat. Sequemur tamen (ut Pomponius 
ait) ,et quod habuerunt praescriptum,aut 
quod convenerit : dummodo sciamus, et 
si quid fuit preescriptum, dolum tamen 
eos prsestaturos, qui receperunt, qui so
lus in depositum venit. 

$. π . Site rogavero, ut rem meam rj>e r« p« rfe
perferas ad Titium, ut is eam servet, qua rend», 
actione tecum experiri possum, apud 
Pomponium quseritur? Et putat, tecum 
mandati, cum eo vero, qui eas res rece
perit, depositi : si vero tuo nomine rece
perit, tu quidem mihi mandati teneris, 
ille tibi depositi : quani actionem mihi 
praestabis, rnandati judicio conventus. 

%. is . Quod si rem tibi dedij ut si 
Titius rem non recepisset, tu custodires , 
nec eam receperit, videndum est, utrùm, 
depositi tantùm , an et mandati actio sit ? 
Et Pomponius dubitat. Puto tamen, man
dati esse actionem : quia plenius fuit niau
datum, habens et custodiœ legem. 

%. i 3 . Idem Pomponius quœrit, si tibi De ™ r«cï

mandavero, ut rem ab aliquo meo no- P]
eDa

* et cuato

mine receptam custodias, idque feceris , i e a i i w 

mandati, an depositi tenearis? Et magis 
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probat, mandati esse aclioiiem, quia hic 
est primus contractus. 

De re jusm S ! 4 - Wem Pomponius quœrit, si 
«nius deposita apiid te volentem me deponere, jusseris 
apud alium. apud Ubertum tuum deponere, an possim 

tecum depositi experiri ? Et ait, si tuo 
nomine, hoc est, quasi te custodituro 
deposuissem, mihi tecum depositi esse 
actionem : si verô suaseris Tnihi , ut magis 
apud eum deponam, tecum nullam esse 
actionem : cum illo depositi actio est : 
nec mandati teneris, quia rem meam 
gessi. Sed si mandasti mihi , ut periculo 
tuo apud eum deponam, cur non sit 
mandati actio, non video. Plane si fide
jussisti pro eo, Labeo omnimodô fide
jussorem teneri ait: non tantùm si dolo 
fecit is qui depositum suscepit, sed et 
si non fecit, est tamen res apud eum : 
quid enim, si fnreret is, apud quem de
positum sit ? vel pupillus sit ? vel neque 
hères, neque bonorum possessor, neque 
successor ejus exstaret? Tenebitur ergo , 
ut id prEestet, quod depositi actione praes. 
tari solet. 

Depuptllode %• i 5 . An in pupillum, apud quem sine 
posiurio. tutoris auctoritate depositum est, depositi 

actio detur, queeritur? Sed probari opor
tet, si apud doli maii jam capacem depo
sueris, agi posse , si dolum commisit: nam 
et in quantum locupletior factus est, 
datur actio in eum, etsi dolus non inter
venit. 

r, , . Ç. 16. Sires deposita deterior redda
tiorata. tur , quasi non redaita , agi depositi po

test: cùm enim deterior redditur, potest 
dici , dolo malo redditam non esse. 
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vous l'action du dépôt, ou celle du man
dat ? I l est plus porté à croire qu'il y a lieu 
à l'action du mandat ; parce que, des deux 
contrats qui se présentent dans cette espèce , 
le mandat est le premier. 

14. Pomponius propose aussi cette ques
tion : Si, lorsque vous vouliez que je dé
posasse ma chose chez vous, vous m'avez 
dit de la déposer à un de vos affranchis, 
auraije contre vous l'action du dépôt ? 
I l di t : Si j 'ai déposé la chose en votre 
nom, et parce que vous deviez la garder, 
j'aurai contre vous l'action du dépôt ; mais 
si vous m'avez conseillé de la déposer plutôt 
à votre affranchi qu'à un autre, je n'ai 
aucune action contre vous ; j'ai contre votre 
affranchi l'action du dépôt: vous n'êtes pas 
même en ce cas soumis envers moi à l'ac
tion du mandat, parce que j 'ai entendu en 
cela faire ma propre affaire. Mais si vous 
m'avez chargé de la déposer entre les mains 
de votre affranchi à vos risques, je ne vois 
pas ce qui empêcheroit qu'il y eût lieu en 
ce cas à l'action du mandat. Si vous avez 
répondu pour cet affranchi, Labéon pense 
que vous êtes absolument obligé comme 
répondant, nonseulement si le dépositaire 
s'est rendu coupable de mauvaise foi , mais 
encore si la chose étant déposée entre ses 
mains , i l refuse de la rendre : car enfin , si 
lé dépositaire à qui vous m'avez charge 
de confier ma chose étoit fou ou pupille, 
ou mort sans que personne lui succédât à 
aucun titre? Vous serez donc obligé en ce 
cas de me payer ce que je pourrois ob
tenir par mon action de dépôt s'il m'étoit 
possible de l'intenter contre le dépositaire 
que vous m'avez donné. 

15. L'action du dépôt peutelle être i n 
tentée contre unpupille à qui on a dé
posé une chose sans l'autorisation de son 
tuteur ? On doit décider qu'on pourra i n 
tenter contre lui une action en conséquence 
de sa mauvaise foi , s'il est déjà d'un âge 
à se rendre coupable de ce crime : car , 
s'il n'y a pas de mauvaise foi de sa part, 
on a action contre lui autant que ce dépôt 
l'aura enrichi. 

16. On peut intenter l'action du dépôt 
lorsque le dépositaire rend la chose en mau
vais état, comme s'il ne l'avoit pas rendue 5 
car, lorsqu'on rend une chose en mauvais 
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état , on peut dire que c'est qu'on a la 
mauvaise toi de ne la vouloir pas rendre 
telle qu'on l'a reçue. 

17. J'aurai l'action du dépôt en consé
quence d'un dépôt tait par mon esclave. 

18. Si j'ai déposé ma chose à un esclave, 
et que j'intente mon action contre lui après 
qu'il est affranchi, Marcellus dit que l'ac
tion que j'avois contre son maître ne peut 
plus avoir lieu contre lui ( s'il n'a pas la 
chose), quoiqu'on dise qu'on est tenu de 
la mauvaise toi dont on s'est rendu cou
pable dans la servitude; parce que les délits 
et les actions noxales suivent la personne 
du coupable ou de celui qui a causé du 
tort. I l faudra par conséquent recourir en 
ce cas aux autres actions qu'on peut avoir. 

19. Cette action passe à ceux qui suc
cèdent au déposant, soit à titre d'héritiers 
civils ou prétoriens, soit parce qu'on s'est 
fait remettre la succession à laquelle on 
étoit appelé par fidéicommis. 

ao. On poursuit par l'action du dépôt 
non-seulement la mauvaise foi antérieure à 
la contestation en cause, mais même celle 
dont le dépositaire se rend coupable après 
l'action intentée, et avant le jugement. 

21. C'est ce qui fait dire à Nératlus que 
si le dépositaire avoit perdu sans fraude 
la chose déposée, et qu'il en recouvrât la 
possession après la contestation en cause , 
i l n'en seroit pas moins condamné à la res
tituer, et qu'il ne pourra être absous qu'en 
la rendant. Le même jurisconsulte avance 
que , quoique l'action du dépôt ait été i n 
tentée dans un temps où le dépositaire ne 
pou voit pas rendre la chose, par exemple, 
parce que ses greniers étoient fermés, si 
cependant i l se trouve en état de la rendre 
avant la condamnation, i l doit être con
damné s'il refuse de le faire; parce que la 
chose est chez lui. Car on n'examine si le 
dépositaire est ou non de mauvaise foi 
que quand i l n'a pas la chose. 

22. On lit dans Julien , au livre treize 
du digeste, que le déposant peut intenter 
son action pour que la chose déposée lui 
soit rendue sur le champ; parce qu'il y a 
mauvaise foi de la part du dépositaire de 
".être pas prêt à la rendre. Cependant Mar
cellus remarque qu'on n'est pas toujours 
regardé comme coupable de mauvaise foi 
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g. 17. Si servus meus deposuerit, n i - Ve terro de-
hilominùs depositi habebo actionem. poneme, 

18. Si apud servum deposuero, et Vel récipient* 
cum manumisso agam , Marcellus ait, 
nec teuere actionem : quamvis solemus 
dicere, doli etiam in servitute commissi 
teneri quem debere : quia et delicta, et 
noxae caput sequuntur. Erit igitur ad alias 
actiones compétentes recurrendum. 

g. i g . Haec actio bonorum possesso- De suceas«ori-
ribus, cœterisque successoribus, et ei cui but. 
ex Trebelliano senatusconsulto restituta 
est hereditas, competit. 

$. 20. Non tantùm prœteritus dolus De dolo prœ-
in depositi actione veniet, sed etiam fu- t e r l t 0 v e l f u t u r 0 * 
turus, id est, post litem contestatam. 

§ . 2 1 . Inde scribit Neratius, si res de- O u 0 t e T O p o r e 

posita sine dolo malo amissa esset, post specumr facui-
judicium acceptum recuperaretur, nihi- us restituendi. 
lominùs rectè ad restitutionem reum 
compelli, nec debere absolvi, nisi res
tituât. Idem Neratius ait , quamvis tune 
tecum depositi actum sit, cum restituendi 
facultatem non habeas, horreis forte 
clausis, tamen si ante eondemnationem 
restituendi facultatem habeas , condem-
nandum te, nisi restituas: quia res apud 
te est. Tune enim quaerendum, an dolo 
malo feceris, cùm rem non habeas. 

$. 2 2 . Est autem et apud Julianum De eo qui non 
libro tertiodecimo digestorum scriptum , " d < l i ' deposi-
eum qui rem deposuit, statim posse de- t w u " 
positi actione agere : hoc enim ipso dolo 
f'acere eum qui suscepit, quod. repos-
centi rem non recidat. Marcellus autem 
ait, non semper videri posse dolo facere 
eum, qui reposcenti non reddat. Quid 
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enim si in provincia res sit, vel in horreis, 
quorum aperiendorum condemnationis 
tempore non sit facultas, vel.condilio 
deposjtionis non exstitit. 

ebonafide. g. 2 3 . Hanc actionem bonae fidei esse, 
dubitari non opmtet. 

n , .. §. 24. Et ideo et fructus in hanc ac
l)e fructinus .. 

et omni causa. tionem venire , et omnem causam, et 
parfum, dicendum est : ne nuda res ve
niat. 

De venditione %. 2 5 . Si rem depositam vendidisti, 
«t redcmptione. eamcrae postea redenvisli in causam de
J>e intérim rei ·.*· Λ · • j ι ι 
deuosita. positi : etiamsi sine dolo malo postea pe

rierit, teneri te depositi : quia semel dolo 
i'ecisti, cum venderes. 

De jurejuraudo %. 26. In depositi quoque actione in 
inlitem. litem juratur. 

Si servus nos— § . 2 7 . Non solùm si servus meus, sed 
ter, vel is qui e f s j j s ^ D o n a fide mihi serviat, rem 
l>ona nde servit, , \. . . . ·. , · .1 . 

cleposuerit, aequissimum erit, dan mihi 
actionem, si rem ad me pertinentem 
deposuit. 

Tel servus fruc $ · »8· Simili modo, et si usumfructnm 
tnarius, in servo habeam, si id quod deposuit, ex 

eo peculio fuit, quod ad me pertinebat, 
vel res mea fuit, eadem actione agere 
potero. 

Vel lieredita $. 2 9 . Item si servus hereditarius de

rius depos«it. posuerit, heredi postea adeunti compe

tit actio. 

De morte,ma S3o. Si servus deposuit, sive vivat, 
numissione, aiie sive decesserit, utiliter dominus hac ac
liatione servi , ±· · t * < 
fui deposuit "one expenetur : ipse autem servus ma

numissus non poterit agére. Sed et si 
fuerit alienatus , adhuc ei competit actio, 
cujus fuit servus cum deponeret : initium 
pnim contractus spectandurn est, 

fiscrrnscoHi J. 5 i . Si 4uorum servus sit, qui depo

suit. 
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pour ne pas rendre la chose aussi  tôt 
qu'elle est redemandée. Car enfin ne peutil 
pas se faire que la chose soit en province ou 
dans des greniers qu'on n'a pas la faculté d'ou
vrir au moment de la condamnation, ou 
que la condition sous laquelle le dépôt a 
été fait ne soit point arrivée? 

2 3 . 11 est hors de doute que l'action du 
dépôt est une action de bonne foi. 

24. Conséquemment, le jugement porté 
en cettematière doit comprendre la res
titution des fruits et de tout ce qui dépend 
de la chose déposée, comme les enfans 
nés d'une esclave déposée. 

2 5 . Si vous avez vendu la chose dépo
sée, et que vous l'ayez rachetée ensuite 
pour la garder à titre de dépôt ; si elle 
vient à périr même sans mauvaise foi de 
votre part, vous êtes soumis à l'action du 
dépôt; parce que vous vous êtes rendu une 
fois coupable de mauvaise foi en vendant 
la chose. 

2 6 . Dans l'action du dépôt, on s'en rap
porte à l'affirmation du demandeur, pour 
fixer la valeur de la chose qui fait l'objet 
de la demande. 

2 7 . I l paroît juste que j'aie l'action du 
dépôt, lorsque ma chose a été déposée , 
soit par mon esclave, soit par celui que je 
possédois de bonne foi comme tel. 

2 8 . J'aurai de même cette action dans 
le cas où un esclave sur lequel j'ai l'usu
fruit aura déposé une chose qui m'appar
tient, ou qui fait partie du pécule qui 
m'appartient sur cet esclave. 

2 9 . Enfin, si.le dépôt est fait par l'es
clave d'une succession vacante, l'action du 
dépôt est acquise à l'héritier qui l'accepte 
dans la suite. 

30. Le maître peut intenter utilement 
l'action du dépôt, en conséquence du dépôt 
fait par son esclave, soit que cet esclave 
existe encore, soit qu'il soit mort ; mais 
l'esclave qui a fait ce dépôt ne pourroit 
pas l u i même intenter cette action après 
son affranchissement. Si cet esclave est alié
né , l'action du dépôt reste toujours à celui 
qui étoit maître de l'esclave lorsque le dé
pôt a été fait : car il faut se rapporter au 
commencement du contrat. 

31. Si l'esclave qui a déposé appartient 
à 
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à deux propriétaires, i l acquiert l'action du 
dépôt à chacun de ses maîtres pour partie. 

3 a . Si vous rendez à Titius une chose 
qui vous a été déposée par un esclave 
que vous avez cru lui appartenir, quoiqu'il 
fût esclave d'un autre, Celse pense que 
l'action du dépôt ne peut pas être intentée 
contre vous ; parce qu'il n'y a aucune mau
vaise foi de votre part; mais le maître de cet 
esclave intentera son action contre Titius, 
à qui la chose a été remise. S'il représente 
la chose , le maître la réclamera ; s'il l'a 
dissipée ayant connoissance qu'elle appar
tenoit à autrui, i l sera condamné en con
séquence de l'action du dépôt; parce que 
c'est par sa mauvaise foi qu'il n'en est 
plus en possession. 

33. Julien traite cette question : Un es
clave aj'ant déposé entre mes mains une 
somme d'argent, pour que je la donnasse 
à sou maître afin d'obtenir de lui son affran
chissement , j'ai donné en conséquence de 
cette convention la somme qui m'avait été 
déposée. Le maître de l'esclave atil encore 
contre moi l'action du dépôt? Julien, au livre 
treize du digeste , dit : Si le dépositaire a 
donné cette somme d'argent au maître en 
l'avertissant qu'elle a été déposée chez lui 
à cette intention, et en lui signifiant que, 
dès qu'il l'aura reçue , je serai déchargé du 
dépôt, alors , comme le maître reçoit cet 
argent en connoissance de cause, le dépo
sitaire n'est point coupable de mauvaise foi; 
mais si le dépositaire de l'argent le donne 
au maître comme pour acheter de lui de ses 
deniers la liberté de l'esclave, i l reste soumis 
à l'action du dépôt. Ce sentiment me pa
roît juste. En effet, dans ce dernier cas , 
nonseulement on peut dire que le déposi
taire rend de mauvaise foi la chose déposée, 
mais même qu'il ne la rend pas : car ce 
n'est pas rendre un dépôt que de vouloir 
paroître donner du sien. 

34. Si on a déposé une somme d'argent 
entre vos mains eu vous permettant de vous 
en servir si vous le jugiez à propos , tant 
que vous ne vous en servirez pas, vous ne 
serez soumis qu'à l'action du dépôt. ( Lors
que vous aurez commencé à vous en servir, 
ce sera un véritable prêt ) . 

3 5 . I l arrive souvent qu'une chose ou 
une somme déposée est aux risques du dé

Tome II, 
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suit, unicuique dominorum in partem munis Reposait, 
competit depositi. 

32. Si rem à servo depositam Titio, De re domîao 
quem dôminum ejus putasli, cùm non opinato icUdu». 
essèt, restituisses, depositi actione te non 
teneri, Celsus ait : quia niùlus dolus in
tercessit : cum Titio autem, cui res res
tituta est, dominus servi aget. Sed si ex
hibuerit, vindicabitur : si verô , cùm sci
ret esse alienum, consumpserit, condem
nabilur : quia dolo fecit, quomiiiùs possi
deret. 

3 3 . Eleganter apud Julianum qnae D <

? pecnnï» 
. . . - i l deposila à eervo, 

ntur , SKpecuniam servus apud me de « / j , ^ r j u s i l l ï e r : 
posuit, ita ut domino pro libertate ejus- tate ileiur donii

dem , egoque dedero, an tenear depositi? "° Q
u , a s l

f
r

<;d

T?j. i -u j .· j j - ι - - u - i a e r e deposilum. 
Et hbro tertiodecimo digestorum scnbit, 
si quidem sic dedero, quasi ad hoc pênes 
me depositam, teque certioravero , non 
competere tibi depositi actionem , quia 
scieus recepisti : careo igitur dolo : si ve
rô quasi meam pro libertate ejus nume
ravero, tenebor. Quœ sententia vera 
mihi videtur. Hic enim non tantùm sine 
dolo malo non reddidit, sed non reddi
dit : aliud est enim reddere, aliud quasi 
de suo dare, 

$. 34. Si pecunia apud te ab initio hac D e "**« 
lege deposita sit, ut si voluisses, utereris , 
priusquàm utaris depositi teneberis. 

%. 3 5 . Ssepè evenit, ut res deposita, Etpericu'.orcî 
vel nummi, periculo sint ejus apud quem d e P e s i U 0 

56 
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deponunitir, utpu'.à si hoc nominatim 
convenir. Sed et si se quis deposito obtu
l i t , idem Julianus scribit, periculo se 
depositi illigasse : ita tamen, ut non solùm 
dolum, sed etiam culpam et custodiain 
pisestet, non tamen casus fortuitos. 

Îereaïbus 36. Si pecunia in sacculo sîgnato 
o î w " " * 6  deposita sit, et unus ex heredibus ejus qui 

deposuit, veniat repeleus, quemadmo
dùm ei satisfiat videndum est? Promenda 
pecunia est vel coram praetore, vel in 1er· 
venieutibus honestis personis , et exsol
venda pro parte hereditaria. Sed elsi 
resignetur, non contra legem depositi 
fiet, cùm vel prœtore auctore, vel hones
tis personis intervenieutibus hoc eveniet : 
residuo vel apud eum rémanente, si hoc 
voluerit, sigillis videlicet priùs ei impres
sis , vel à praetore, vel ab his , quibus co
ram signacula remota sunt : vel si hoc 
recusaverit, in œde deponendo. Sed si 
res sunt quae dividi non possunt, omnes 
debebit tradere, satisdatione idonea à pe
tilore ei pisestanda in hoc quod supra 
ejus partem est : satisdatione autem non 
ihterveniente , rem in ecdem deponi, et 
eniiii actione depotitarium liberari. 

§. 07. Apud Julianum libro tertiod'e
cimo digestorum talis species relata est. 
Ait enim: si depositor decesserit, et duo 
existant, qui inter se contendant, unus
quisque solum se heredem dicens. ei tra
de.'idam rem, qui paratus est, adversus 
aiterum reum dei'endere : hoc est, euni 
qui depositum suscepit. Quod si nenter 
hoc onus suscipiat, commodissimè d i i i 
ait, non cogendum esse à praetore judi
eium suscipere. Oportet igitur rem deponi 
in asde aliqua, donec de hereditate judi
cçtur.. 
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positaire , par exemple, si les parties en sont 
expressément convenues. Mais si celui qui s'est 
présenté de luimême pour être dépositaire, 
s'est obligé à courir les risques du dépôt, 
en sorte qu'il doive tenir compte nonseule
ment de sa mauvaise f o i , mais même de 
sa faute et de sa négligence à garder la 
chose, Julien écrit qu'il n'est cependant pas 
responsable des cas fortuits. 

56. Si une somme a été déposée dans un 
sac cacheté , et qu'un des héritiers du dé
posant se présente pour demander le d é 
pôt , que doit faire le dépositaire ? I l doit 
tirer l'argent du sac devant le préteur ou 
devant des témoins graves et dignes de foi , 
et rendre à cet héritier une partie de la somme 
déposée proportionnément à sa part dans 
la succession du déposant. Le dépositaire 
en décachetant le sac dans cette occasion, 
n'est pas censé faire quelque chose contre 
la nature du dépôt, puisque le sac est ou
vert de l'autorité du préteur , ou devant des 
témoins dignes de foi. Le reste de la somme 
demeurera entre les mains du dépositaire, s i l 
le juge à propos , et le sac sera rccacheté 
ou par le préteur , ou par les témoins en 
présence de qui i l a été ouvert. Si le dé
positaire ne veut point se charger du reste 
de la somme, i l sera consigné dans un dé
pôt public. Mais si, dans l'espèce présente , 
le dépôt consistoit en des choses qui ne 
pourroient pas être divisées, le dépositaire 
les remettroit toutes au demandeur, en exi
geant de lui caution pour ce qui excéderoit 
la portion qui lui est due ; et dans le cas où 
le demandeur refuserait de donner cette 
caution , la chose seroit remise dans un 
dépôt public , et le dépositaire déchargé. 

3  . Julien, au livre treize du digeste, 
rapporte une autre espèce. I l dit que s'il y 
avoit un dépôt, et que deux personnes , se 
prétendant chacune unique héritière, se pré
sentassent , le dépôt doit être remis à celle 
qui ο lire de le défendre contre l'autre. Si 
aucune des deux parties ne veut se charger 
de le défendre contre l'autre , il dit qu'on 
pourroit soutenir que le dépositaire n'est 
obligé de défendre contre aucune d'elle à l'ac
tion du dépôt intentée contre lui. Conséquem
ment la chose doit être consignée dans un 
dépi t public , jusqu'à ce que le droit des 
parties sur la succession soit décidé. 
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58. Si le dépositaire d'un testament en fait 
lecture eu présence de plusieurs personnes , 
Labéon dit qu'il y a lieu contre lui à l'ac
tion du dépôt. Je pense qu'il y aaroit aussi 
lieu contre lui à l'action d'injure , s'il est 
prouvé qu'il ait fait lecture du testament en 
présence de plusieurs personnes, pour ren
dre publiques les dispositions secrètes du 
testateur. 

5g. Le possesseur de mauvaise fo i , le vo
leur lui-môme a, suivant Marcellus au livre 
six du digeste , action pour se faire rendre 
la chose qu'il a déposée ; parce qu'il a in
térêt, au moyen de ce qu'on a action con
tre l u i , à en poursuivre la restitution. 

4 0 . Si quelqu'un se présente pour deman
der un dépôt de matière d'or ou d'argent, 
suffit-il qu'il en exprime l'espèce, ou doit-il 
encore en désigner le poids ? I l doit expri
mer l'un et l'autre , en disant, par exemple, 
qu'il demande un plat , une coupe , et en 
ajoutant la matière et le poids. S'il s'agit de 
pourpre ou de laine qui ne soit pas encore 
employée , i l faut pareillement en exprimer 
le poids ; à moins que le défendeur n'affirme 
avec serment que réellement i l l'ignore. 

4 r. Si on a déposé un coffre cacheté qui 
renfermoit des habits , doit-on se contenter 
de demander le coffre, ou doit-on exprimer 
les différentes choses qui y sont renfermées ? 
Trébatius pense qu'on peut redemander le 
coffre, et qu'on ne doit pas -intenter fac
tion de dépôt relativement à chacune des 
choses qui y sont renfermées. Mais si le 
déposant a montré ce qui étoit renfermé 
dans le coffre , et l'a ainsi déposé , on doit, 
en le redemandant , s'expliquer sur les 
différentes espèces d'habits qui y sont ren
fermés. Labéon dit aussi qu'en déposant le 
coffre , on est censé déposer en particulier 
chacune des choses qu'il renferme, consé-
quemment que l'action doit être intentée re
lativement à chacune de ces choses. Mais 
enfin que décideroit-on si le dépositaire avoit 
ignoré qu'il y eût quelque chose de ren
fermé dans le coffre ? I l n'y auroit aucune 
différence à faire, puisqu'il a reçu le dépôt. 
Quant à moi , je pense qu'on a action re
lativement à chacune des choses qui y sont 
renfermées, quoique le coffre ait été déposé 
cacheté. 

4 2 . I l est certain qu'on peut avoir l'ac-
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§. 53. Si quis tabulas testament! apud Deic.timento 
se depositas, pluribus preesenlibus legit, rc-ciiau, à dev
ait Labeo depositi actione rectè de tabulis s l t a n o -
agi posse : ego arbitrer , et injuriaruiu 
agi posse, si hoc animo recitalum lesta-
mentum est quibusdam prsesentibus , ut 
judicia secrefa ejus qui testatus est, di-
vulgarentur. 

§. 3g. Si prœdo, vel fur deposuerint, De pradone, 
et hos Marcellus libro sexto digestorum T e l f u r e d e i 0 " " 
putat rectè depositi acturos : nam interest 
eorum, eo quod teneantur. 

$ . 4 0 . Si quis argentum vel aurum De forma IX-

depositum petat, utrum speciem, an et h e n i 

pondus complecti debeat ? Et magis est, 
ut utrumque complectatur : scyphum 
forte, vel lancem, vel pateram dicendo, 
et materiam et pondus addendo. Sed et 
si purpura sit infecta, vel lana, pondus 
similiter adjiciendum : salvo eo, ut si de 
quântitate ponderis incertum est, juranti 
succurratur. 

S- 4 1 · Si cisfa signata deposita sit, ve-
rum cista tantùm petatur, an et species 
comprehendendae sint? Et ait Trébat ius , 
cistam repetendam, non singularum re-
rum depositi agendum. Quod et si res 
ostensse sunt, et sic depositas, adjiciendae 
sunt et species vestis. Labeo autem ait, 
eum qui cistam deponit, singulas quoque 
res videri deponere : ergo et de- rébus 
agere eum oportet. Quid ergo, si ignora-
verit is qui depositum suscipiebat, res 
ibi esse? Non multum facere, cùui 'sus-
cepit depositum. Ego et rerum depositi 
agi posse existimo, quamvis signata cista 
deposita sit. 

S- 42. Filiumfamilias teneri depositi 
56* 

De filiofa»H 



444 D I G Ε S Τ É , L I T » 
lias et servo. constat, quia et cseteris actionibus téne

tur: sed et cum pâtre .ejus agi potest, 
duntaxat de peculio. Idem et in servo: 
nam cum domino agetur. Plané et Julia
nus scripsit, et nobis videtur: Si eorum 
nomine qui sunt in potestate, agatur, 
veniat in judicium: et si quid per eum 
in eu jus jure sunt, captus fraudutusve 
est , ut et do'.us eorum veniat, non tan
tùm ipsorum cum quibus contractum est. 

De allouas <Ie § . 43. Si apud duos sit deposita res, 
positariis, adversus unumquemque eorum agi pote

rit : nec liberabitur alter, si cum altero 
agatur : non enim electione, sed solutione 
liberantur. Proindè si ambo dolo fece
runt, et alter quod interest prsestiterit, 
alter non convenietur, exemplo duorum 
tutorum. Quod si alter vel nihi l , vel mi
nus f'acere possit, ad alium pervenietur. 
Idemque et si alter dolo non fecerit, et 
ideircô sit absolutus : nam ad alium per
venietur. 

Vel depositorl $• 44 Sed si dno deposuerint, et ambo 
bus. agant, si quidem sic deposuerunt, ut vel 

unus tollat totum, poterit insolidum age
re : sin vero pro parte, pro qua eorum 
interest, tune dicendum est, in partem 
condemnationem faciendam. 

De tempère $• 45. Si deposuero apud t e, ut post 
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tion du dépôt même contre un fils de fa
mille , qui d'ailleurs est soumis à toutes les 
autres actions ; mais si on dirige l'action 
contre le père en conséquence d'un dépôt 
fait au fils , le père ne sera condamné à 
payer que sur le pécule de son fils. U en 
«st de même à l'égard d'un esclave qui a 
reçu un dépôt pour la restitution duquel on 
actionne son maître. Julien écrit, et j'ap
prouve son sentiment, que, dans le cas où 
on intente l'action du dépôt contre le père 
ou le maître, au nom de ceux que l'un et 
l'autre peuvent avoir sous leur puissance, 
le juge les condamnera en conséquence de 
la fraude dont ils se seront rendus eux
mêmes coupables ; en sorte qu'ils seront res
ponsables de leur mauvaise fo i , et qu'on 
ne s'arrêtera pas seulement à examiner s'il y 
a eu mauvaise foi de la part de ceux à qui le 
dépôt a été fait. 

4?>. Si le dépôt de la chose a été fait à deux 
personnes, on pourra.les actionner indistinc
tement l'une ou l'autre : un des dépositaires 
ne sera pas libéré dès que le déposant se 
sera adressé à l'autre ; parce que ce n'est 
pas par le choix que fait le déposant de son 
adversaire , mais seulement par le paiement 
qu'il en reçoit , que le dépositaire peut être 
libéré. Ainsi, si tous deux se sont rendus 
coupables de mauvaise foi , et que l'un ait 
payé à cet égard au déposant ses domma
ges et intérêts , l'autre ne pourra plus être 
actionné , comme i l arrive dans le cas de 
deux tuteurs. Si l'un des deux n'est point 
solvable, ou ne peut pas payer en entier, 
le déposant s'adressera à l'autre. I l en sera 
de même si le dépositaire qui a été actionné 
a été absous , par la raison que ce n'est pas 
lui qui s'est rendu coupable de mauvaise foi : 
car en ce cas , le déposant pourra avoir son 
recours contre le dépositaire. 

4 4 . Mais si la chose a été déposée par 
deux personnes, et que toutes deux la re
demandent; où elles l'ont déposée sous la 
condition qu'une seule d'entre elles pour
roit l'emporter, auquel cas elles ont cha
cune en entier l'action du dépôt ; ou elles 
l'ont déposée chacune pour la part qu'elles 
avoient sur la chose , auquel cas le dépo
sitaire sera condamné envers chacune d'elles 
pour leur part. 

4 5 . Si je vous ai déposé une chose pour 
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rester entre vos mains jusqu'à votre mort, 
je suis toujours le maître de vous la de
mander à vous et à votre héritier ; parce 
que je puis changer de volonté et vous rede
mander le dépôt avant votre mort. 

4 6 . Ainsi , si je vous ai déposé une chose 
pour rester entre vos mains, l'action de dé
pôt peut être intentée contre vous par moi 
et par mon héritier ; par moi en supposant 
que je change de volonté. 

47. Comme on n'est responsable en ma
tière de dépôt que de sa mauvaise foi, o» 
a demandé si l'héritier qui auroit vendu une 
chose déposée ou prêtée au défunt, ignorant 
qu'il ne la possédoit qu'à titre de dépôt ou 
de prêt , seroit soumis envers le déposant 
à l'action du dépôt? I l ne peut point y avoir 
lieu à l'action du dépôt contre lui pour lui 
faire rendre la chose déposée , puisqu'il en 
a perdu la possession sans mauvaise foi de 
sa part. Seroitil au moins tenu de rendre le 
prix ou ce qu'il en aura touché ? I l y paraît 
obligé ; parce qu'il y auroit mauvaise foi de 
sa part à ne vouloir pas rendre ce qu'il a 
touché à l'occasion de la chose déposée. 

2. Paul au liv. 3 i sur Γ Edit. 
Qu'arriveroitil s'il n'avoit pas encore exigé 

le prix de l'acheteur, ou s'il avoit vendu la 
chose moins qu'elle ne valoit? I l n'est obligé 
qu'à transporter au déposant les actions qu'il 
peut avoir contre l'acheteur. 

3. TJlpien au liv. 3 i sur Γ Edit. 
S'il est en état de racheter la chose et de 

la rendre au déposant, et qu'il ne le veuille 
pas faire , i l se rend coupable : comme si , 
après l'avoir rachetée ou acquise à quelqu'au
tre titre, il refusoit de la rendre, sous pré
texte qu'il l'a vendue une fois sans fraude. 

4. Paul au liv. 5 sur Plautius. 
Si celui dont nous parlons s'est cru hé

ritier sans l'être , et a vendu en cette fausse 
qualité la chose qui étoit dans la succes
sion à titre de dépôt , on le forcera pa
reillement à rendre le prix qu'il e* aura 
touché. 

5. TJlpien au liv. 3o sur Γ Edit. 
Le dépositaire a contre le déposant l'ac

tion contraire du dépôt, pour se faire in
demniser par lui des dépenses qu'il a faites 
à l'occasion de la chose déposée. Mais i l ne 
sera pas reçu à affirmer arbitrairement en 
justice le montant de ces dépenses ; parce 
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mortem tuam reddas, et tecum, et cum priestitut», 
herede tuo possum depositi agere: pos
sum enim mutare voluntatem, et ante 
mortem tuam depositum repetere. 

4 6 . Proindè et si sic deposuero , ut 
post mortem meam reddatur, potero et 
ego, et hères meus agere depositi : ego 
mutata voluntate. 

47· Quia autem dolus duntaxat in 
hanc actionem venit, quaesitum est, si 
hères rem apud testalorem depositam, 
vel commodatam distraxerit, ignarus de
positam vel commodatam, an teneatur? 
Et quia dolo non fecit, non tenebitur de 
re. An tamen vel de pretio teneatur, quod 
ad eum pervenit ? Et verius est, teneri 
eum : hoc enim ipso dolo facit, quod id 
quod ad se pervenit, non reddit. 

De dolo , de 
venditione rei 
deposilse. 

2. Paulus lib. 31 ad Edictum. 
Quid ergo, si pretium nondum exegit, 

aut minoris quàm debuit, vendidit? 
Actiones suas tantummodo praestabit. 

3. Vlpîanus lib. 31 ad Edictum. 
Plané si possit rem redimere et praas

tare , nec velit, non caret culpa : quemad
modùm si redemptam, vel alia ratione 
suam factam noluit prasstare , causatus , 
quod semel ignarus vendiderit. 

4. Paulus lib. 5 ad Plauiium. 
Sed etsi non sit hères, sed putavit se 

heredem, et vendidit, simili modo l u 
crum ei extorquebitur. 

5. Vlpîanus lib. 3 ο ad Edictum. 
Ei apud quem depositum esse dicetur, De action* 

contrarium judicium depositi dalur : in eo?**"--»,ci\u-

, . . ' . . ,.
 1 . rejurando in lt

quo judicio mento in litem non juratur, tcm. 
non enim de fuie rupta agitur, sed de in

demnitate ejus qui depositum suscepit. 
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De séquestre. §· i - In sequestrem depositi actio 
compefit. Si tamen cura séquestre con
venit, ut certo loco rem depositam exhi
beret, nec ibi exhibeat, teneri eum palam 
est. Quod si de pluribus locis convenit, 
inarbihio ejus est, quo loci exhibeat. Sed 
si nihil convenit, denuntianduna est e i , 
ut apud prœtorem exhibeat. 

§. a. Si velit sequester officium depo
nere, quid ei faciendum sit ? Et ait Pom
ponius, adiré eum prœtorem oportere, et 
ex ejus auctoritate denuntiatione facta 
his qui eum etégerant, ei rem restituent 
dam, qui prœsens fuerit. Sed hoc non 
semper verum puto : nam plerumque non 
est permittendum, officium quod semel 
suscepit, contra legem depositionis depo
nere , nisi justissima causa interveniente : 
et cùni permittitur , rarô ei res resfituen
da est, qui venît : sed oportet eain, arbi
tratu judicis, apud aedemaliquam deponi. 

6. Paulus lib. a ad Edictum. 
Propriè autem in séquestre est deposi

tum, quod à pluribus insolidum certa 
conditione custodiendum, reddendumqoe 
iraditur. 

η. Ulpianus lib.5o ad Edictum. 
Si horninem apud se depositum, ut 

quœstio de eo haberetur, ac propterea 
vinctum, vel ad malam mansionem ex
tensum , sequester solverit misericordia 
ductus, dolo proximum esse, quod fac
tum est, arbitror : quia cùm scivetcui rei 
pararetur, intempestive misericordiam. 
exercuit, cùin posset non suscipere talem 
causam, quàm decipere. 

De hereJtbus i . Datur actio depositi in heredem 
^ejiositerum. ex dolo defuncti insolidum : quanquam 

enim aliàs ex dolo defuncti non solemus 
teneri, nisi pro ea parte quae ad nos per
ve.nitj tameu hic dolus ex pontractu, rei
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que , dans celte action contraire, i l ne s'agit 
pas de la réparation du tort qu'on soutire 
par la mauvaise foi de son adversaire, mais 
seulement de se procurer son indemnité. 

1. L'action du dépôt peut être intentée 
contre un séquestre. Si cependant on est 
convenu avec lui qu'il représentera le dé
pôt dans un lieu déterminé, et qu'il ne le 
fasse pas , i l est clair que le déposant a ac
tion contre lui. Si on est convenu de plu
sieurs endroits, c'est au séquestre à choisir 
celui où i l veut rendre le dépôt. Mais s'il 
n'y a aucune convention à cet égard , on 
doit lui faire signifier de rendre la chose 
devant le préteur. 

2. Si un séquestre veut se dépouiller de 
cette qualité, Pomponius dit qu'il doit se 
présenter devant le préteur, et faire si
gnifier sous son autorité à ceux qui lu i 
ont confié un dépôt de le venir prendre , 
et de le remettre à celui d'entre eux qui se 
présentera. Cependant cela n'est pas toujours 
vrai .· car i l y a peu de cas ou on doive per
mettre à un séquestre de renoncer ainsi à 
une fonction dont i l s'est chargé. I l ne doit 
être autorisé à le faire que pour de très
justes raisons ; et dans ce cas, i l arrive ra
rement que la chose soit donnée à celui des 
dépositaires qui se présente : mais le juge doit 
ordonner qu'elle sera remise dans quelque 
dépôt public. 

6. Paul au liv. a sur l'Edit. 
Le dépôt fait chez un séquestre, est celui 

par lequel plusieurs personnes déposent soli
dairement une chose à quelqu'un, pour la gar
der et la rendre sous de certaines conditions. 

η. Ulpien au liv. 5 ο sur l'Edit. 
Si on dépose chez un séquestre un esclave 

qu'on veut mettre à la question , et qui , 
par cette raison, est lié ou attaché à un 
poteau , et que le séquestre, touché de com
passion , le délie , je pense que cette action 
approche fort de la mauvaise foi ; parce que 
sachant à quoi cet esclave étoit destiné , sa 
compassion est hors de saison , puisqu'il 
pou voit refuser de s'en charger, plutôt que 
de tromper ainsi ceux qui le lui ont confié. 

i . L'action du dépôt peut être intentée en 
entier contre l'héritier , lorsqu'elle est fondée 
sur la mauvaise foi du défunt : car, quoi
qu'en toute autre matière l'héritier ne soit 
tenu relativement à la mauvaise foi du dé-
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finit, qu'à rendre le profit qu'il en t i re , ce
pendant ici l'action descend d'un contrat, 
et tend à faire rendre une chose : c'est pour
quoi , s'il n'y a qu'un héritier , i l est sou
mis à l'action en entier ; s'il y en a plu
sieurs, chacun y est soumis pour sa portion 
héréditaire. 

2. Lorsqu'un banquier fait cession , on a 
égard en premier lieu à ceux qui ont déposé 
leur argent entre ses mains à titre de simple 
dépôt , c'est-à-dire , qui n'ont point placé 
leur argent chez lui ou avec lui à intérêt, 
et qui ne le lui ont pas donné pour le faire 
valoir. Ainsi , si les biens de ce banquier 
viennent à être vendus , on paiera les dé
positaires sur le prix , avant même les créan* 
ciers privilégiés. Mais cette préférence ne 
sera point accordée à ceux qui , après avoir 
déposé leur argent, en auront reçu des in
térêts ; ils seront censés avoir renoncé à leur 
dépôt. 

5. Suivroit-on en ce cas, entre les dé
positaires, l'ordre de la date de leur dé
pôt , ou seront-ils admis tous ensemble ? I l 
est certain que tous les dépositaires concour-
rent : car cela est décidé par un rescrit de 
l'empereur. 

8. Papinien au liv. 9 des Questions. 
Le dépositaire exercera son privilège ; non-

seulement sur ce qui restera de l'argent dé
posé dans les biens du banqueroutier, mais 
même sur tous ses autres biens : ce qui a 
été introduit par une raison de bien public, 
à cause de la nécessité où on est de se ser
vir des banquiers. Néanmoins les dépenses 
nécessaires qui ont été faites pour conserver 
les biens du banqueroutier, et pour les ven
dre , sont toujours préférées ; parce qu'on ne 
compte au rang de ses b,iens que ce qui 
reste , déduction faite de ces dépenses. 

9. Paul au liv. 7 sur l'Edit. 
E n matière de dépôt, si j'actionne un des 

héritiers en conséquence du tait du définit, 
je ne puis former de demande contre lui 
que proportionnément à sa part héréditaire; 
mais si je l'actionne en couséquence de son 
délit personnel, je forme ma demande pour, 
le tout et avec raison, parce que la con
damnation est fondée sur la mauvaise f o i 
dont cet héritier s'est seul rendu coupable.-

10. Julien au liv. 2 sur Minicius. 
L'aclioa du dépôt n'a pas lieu contre les-
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que persecutione descendit : ideôque i n 
solidum unus hères tenetur : pluies vero 
pro ea parte, qua quisque hères est. 

$. 2. Quotiens foro cedunt nuromula- Benummut»-
r i i , solet primo loco ratio haberi deposi» «ί«· 
tariorum, hoc est, eorum qui depositas 
pecunias habuerunt , non quas fœnore 
apud nummularios, vel cum nummula
riis , vel per ipsos exercebant. Et antè pri
vilégia igitur, si bona venierint, deposita. 
riorum ratio habetur : dummodo eorum 
qui vel posteà usuras acceperunt, ratio 
non habeatur : quasi renuntiaverint de
posito. 

$. 3. Item quœritur, utrum crdo spec* 
tetur eorum qui deposuerunt, an vero s i
mul omnium depositariorum ratio habea*
tur ? Et constat, simul admittendos : h.00 
enim rescripto principali significatur. 

8. Papinianus lib. 9 Çuœstionum. 
Quod privilegium exercetur non ih ea

tantùm qvvantitate , quae in bonis argenta
r i i , ex pecunia deposita reperta est, sed 
in omnibus fraudatoris facultatibus : i d 
que propter necessarium usum argenta
riorum ex utilitaie publica receptum est. 
Plané sumptus causa qui necessariè fac— 
tus est, semper praecedit : nam, deducto* 
eo, bonorum calculus subduci sbleL 

9. Paulus lib. η ad Edictum. 
In depositi actione, si ex facto defuncti De KerediSaw

agatur ad versus ûnum ex pluribus heie
dibus , pro parte hereditaria agere debeo: 
si vero ex suo delicto, pro parte non 
ago : mérité , quia aestimatio refertur ad" 
dolum quem insolidum ipse hères admisit.

10. Julianus lib. 2 ex Minicioi 
Nec ad versus coheredes ejus qui. dolo» 



De servo 
donente. 
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carent, depositi actio eompetit. 

j ι. Vlpianus lib. 41 ad Sabùmm. 
de- Quod servais deposuit, is apud quem 

depositum est, servo rectissimè reddet ex 
bona fide : nec enim convenit bonne fidei, 
abnegare id quod quis accepit, sed debe
bit reiMere ei à quo accepit : sic tamen, 
si sine dolo omni reddat, hoc est, ut nec 
culpse quidem suspicio sit. Deniquè Sabi
nus hoc explicuit, addendo, nec ulla 
causa intervenit, quare putare passif, do-

minum reddinolle: hoc ita est, si potuit 
suspicari, justa scilicet ratione motus : 
cœterùm sufficit bonam fidem adesse. 
Sed et si antè ejus rei furtum fecerat ser
vus, si tamen ignoravit is apud quem 
deposuit, vel crediditdominum non invi
tum fore hujus solutionis, liberari potest: 
bona enim fides exigitur. Non tantùm au
tem si remanenfi in servitute fuerit solu
t u m , sed etiam si manumisso, vel alie
nato , ex justis causis liberatio contingit : 
scilicet, si quis ignorans manumissum, 
vel alienatum, solvit. Idemque et in om
nibus debitoribus servandum Pomponius 
scribit. 

De loco. 

De aetîone se-

12. Pomponius hh. 22 ad Sabinum. 
Si in Asia depositum fuerit, utRomm 

reddatur, videtur id aclum, ut non im
pensa ejus id fiât, apud quem depositum 
sit,sed ejus qui'deposuit. 

ξ. ι.Depositum eo loco restitui débet, 
in quo sine dolo malo ejus est, apud quem 
depositum est. Ubi verô depositum est, 
nihil interest. Eadem dicenda sunt com
muniter et in omnibus bonœ fidei judiciis. 
Sed dicendum est, si velit actor suis im
pensis, suoque periculo perferri rem Ro
mam, ut audiendus sit: quoniam et in 
ad exhjbendum aclione id servatur. 

$• a, 
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cohéritiers qui ne sont point coupables de, 
mauvaise foi. 

11. ZTlpien au liv. 4 i sur Sabin. 
Si un esclave dépose quelque chose, celui 

qui a reçu le dépôt est autorisé par la bonne 
foi à le rendre à l'esclave luimême : car la 
bonne foi ne permet pas à ce dépositaire de 
nier visàvis de l'esclave un dépôt qu'il a 
reçu de lui ; mais en le rendant à celui de 
qui i l l'a reçu , i l doit cependant prendre 
garde qu'on ne puisse le soupçonner de 
mauvaise f o i , ou même de négligence , en 
le lui rendant ainsi. Enfin Sabin s'explique 
à ce sujet, eu disant que le dépositaire ne 
doit avoir aucune raison de croire que l ' in
tention du maître étoit que le dépôt ne fût 
pas rendu à i'esclave ; ce qui est vrai si le 
dépositaire a eu quelque juste raison de re
garder l'esclave comme suspect : car il surfit 
d'ailleurs qu'en rendant le dépôt le déposi
taire soit de bonne foi. Si même l'esclave 
avoit volé la chose auparavant, et que le 
dépositaire n'en ait point eu connoissance, 
ou quïl ne trouvât pas mauvais qu'il remît 
la chose , i l pourra être libéré : car tout 
ce qu'on exige c'est la bonne foi. Le dépo
sitaire sera libéré nonseulement en rendant 
ce dépôt à l'esclave qui sera resté dans le 
même état, mais aussi s'il le lui rend après 
qu'il aura été affranchi ou aliéné , pourvu 
qu'il ait eu de justes raisons de le faire, parce 
qu'il ignoroit que l'esclave fût affranchi ou 
aliéné. Pomponius écrit qu'il doit en être 
de même toutes les fois que la chose se 
trouvera détériorée sans mauvaise foi de la 
part du dépositaire. 

12. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
Si on dépose une chose à quelqu'un en 

Asie pour la rendre à Rome, l'intention des 
parties paroît avoir été que les dépenses né' 
cessaires pour le transport de la chose fus
sent aux frais du déposant et non du dé
positaire. 

1. Le dépôt doit être rendu dans l'en
droit où i l se trouve, sans mauvaise foi de 
la part du dépositaire. On ne fait point at
tention à l'endroit où le dépôt a été fait. I l 
faut communément dire la même chose dans 
tous les jugemens de bonne foi. Mais si le 
demandeur vouloit que la chose fût trans
portée à Rome à ses frais et à ses risques, 
i l pourroit l'obtenir : car cela se pratique 

ainsj 
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ainsi dans l'action en représentation d'une 
chose. 

a. On peut actionner un séquestre pour 
se faire rendre un dépôt, en intentant contre 
lui l'action à laquelle la séquestration d'une 
chose donne lieu. Cette action est aussi ac
cordée contre l'héritier du séquestre. 

3. De même que quand la chose qui est 
due en vertu d'une obligation ou d'un tes
tament vient à périr après la contestation en 
cause, le défendeur encourt les risques, de 
mime aussi le dépositaire court les risques 
de la perte de la chose qu'on lui a déposée 
du jour de la contestation en cause, s'il étoit 
en ce temps en état de la rendre , et qu'il ait 
refusé de le faire. 

i3 . Paul au.lw. 3 i sur Sabin. 
Si un dépositaire refuse de rendre le dé

pôt , non visàvis du véritable maître , mais 
visàvis d'un demandeur qu'il ne croyoit 
pas être véritablement le procureur ou l'hé
ritier du déposant, i l ne se rend pas cou
pable de mauvaise foi. Mais dès que le de
mandeur lui aura prouvé sa qualité , i l com
mencera à être en mauvaise f o i , s'il refuse 
de lui rendre le dépôt. 

r. On a contre le dépositaire qui retient 
un dépôt l'action de vol , au moins lorsqu'il 
commence à être de mauvaise foi : car le 
dépositaire n'est point soumis à cette action 
parce qu'il tient la chose d'un autre , mais 
parce qu'il la retient de mauvaise foi. 

i4. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provinciaL 
Si le déposant laisse plusieurs héritiers , 

le dépositaire peut rendre le dépôt à ceux 
qui se présentent lorsqu'ils composent la ma
jeure partie des héritiers. On entend ici par 
la majeure partie des héritiers , non pas le 
plus grand nombre de personnes, mais les 
héritiers qui ont les portions les plus con
sidérables dans la succession. Ces héritiers 
doivent donner caution au dépositaire de 
le défendre contre les autres , dans le cas où 
ils inienteroient leur action contre lui. 

i . Soit que l'action soit intentée contre le 
dépositaire luimême , soit qu'elle soit for
mée contre son héritier, si la chose vient à 
périr naturellement avant le jugement,comme 
s'il s'agit d'un esclave qui est mort, Sabin et 
Cassius sont d'avis que le défendeur doit 
être absous; parce qu'il est juste que la perte 

Tome IL 
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$. 2. Cum séquestre rectè age'ur de
positi sequestraria actione : quant et in 
heredem ejus reddi oportet. 

g. 5. Quemadmodûm quod ex stipu D c î > « ' c u l « ni 
latu, vel ex testamento dari oporteat post ^ Ρ 0 " 1 * · 
judicium acceptum cum detrimento rei 
periret, sic depositum quoque , eo die 
quo depositi actum sit, periculo ejus ad 
quem depositum fuerit, est, si judicii ac
cipiendi tempore potuit id reddere reus, 
nec reddidit. 

De iïifîcîatwne 
depositarii. 

i3 . Paulus lib. 3r ad Sabinum. 
Si quis inficiatus sit non adversus do

minum, sed quôd eum qui rem deposi
tam petebat, verum procuratorem non 
putaret, aut ejus qui deposuisset, here
dem , nihil dolo malo fecit. Postea autem 
si eognoverit, cum eo agi poterit: quo
niam nunc incipit dolo malo iàcere, si 
reddere eam non vul-L 

$. 1. Competit etiam condictio, depo © e cenaictione, 
sitse rei nomine, sed non antequam id 
dolo admissum sit : non enim quemquam 
hoc ipso quod depositum accipïat, con
dictione obligari, verùm quod dolum 
malum admiserit. 

ι4· Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Si plures heredes exstiterint ei qui 

deposuerit, dicitur si major pars adierit, 
restituendam rem prsesentibus. Majorera 
autem partent non ex numéro utique per
sonarum , sed ex magnitudine portionum 
hereditariarum intelligendam , cautela 
idonea reddenda. 

ξ. ι.. Sive autem cum ipso apud quem 
deposila est, actum fuerit, sive cum he
rede ejus, et sua natura res ante renî j u 
dicatam interciderit, veluti si homo mor
tuus fuerit, Sabiaus et Cassius, absolvi 
debere eum cum quo actum esi,dixerunt: 
quia aequum esset, naturalem interituia. 

5 7 

15e liereâîlsas 
depositarii. 

i n t e r i t u rsl 4s* 
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ad aetorem pertinere: utique cum inie
ritura esset ea res, etsi restituta esset 
actorii 

15. Julianus lib. 3 Digestorum. 
Deeoqui rem Q U J r e m s u a m deporii apud se patitur, 

nam ex deposi» î x j L j ·;• 
te, vel alia eau-

 v e l «tendant rogat, nec depositi, nec 
t» accepit. commodati. actione tenetur : sicuti qui 

rem suam conducit, aut precario rogat, 
aec precario tenetur, nec ex locato. 

16. Africanus lib. η Quœstionum. 
De deposiurlo Si is apud quem rem deposueris , apud 

déponente. ali'um eam deponat, et ille dolo quid ad
miserit, ob dolum ejus , apud quem pos
tea sitdepositum, eatenus eum teneriapud 
quem tu deposueris, ut actiones suas tibi 
prœstet. 

17. Ftorentinus lib. 7 Institutianum. 
r>e setfuesire, Licet deponere tam plures, quàm unus 

propneuie et p 0 S S u n t attamen apud séquestrent non
possessione rei i \ . ' r 1 
ieposita;. nisi pluies deponere possunt: nam tum 

id fit, cùm aliqua res in controvérsiara 
deducitur : itaque hoc easu insolidum 
unusquisque videtur deposuisse. Quod 
aliter est, cùm rem communem plures 
deponunt. 

%. i. Rei crepositae proprietas apud 
deponentem naanet, sed et possessio , nisi 
apudséquestrent deposita est: nam tum 
demum sequester possidet : id enim agi
tur ea depositione ut neutxius possessioui 
id tempus procédât. 

18. Jfératius lib. a MemBranarum: 
De«iftpoiit* De eo quod tumultus, incendii, ruina?, 

McdÎcti° r C M 1 ~ nauf'ragii causa depositum est, in here
dem de dolo mortui actio est pro heredi
taria portione, et in simplum, et intra 
annum quoque : in ipsum, et insolidum, 
et in duplum, et in perpetuum datur. 

19. Vlpianus tib'. 17 ad Edictum: 
De eiioXami Julianus et Marcellus putant filiumfa

liai. milias depositi rectè agere poese
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naturelle de la chose soit aux risques du 
demandeur ; puisqu'elle seroit périe entre 
ses mains, quand même elle lui auroit été 
rendue. 

i5. Julien au liv. 3 du Digeste. 
Si on reçoit sa propre chose à titre de 

dépôt ou de prêt, on n'est soumis ni à l'ac
lion du dépôt, ni à celle du prêt. I l en est 
de même de celui qui reçoit à titre de loyer 
ou de précaire une chose dont i l a la pro
priété. 

16. Africain au liv. 7 des Questions. 
Si un dépositaire dépose la chose entre 

les mains d'un autre , et que ce second dé
positaire se rende coupable de mauvaise foi, 
le premier dépositaire n'est tenu à cet égard 
envers le, déposant, qu'à lui transporter ses 
actions contre le second dépositaire. 

ιη. Florentin au liv. 7 des Institutes. 
Un dépôt peut être fait par une on plusieurs

personnes, excepté celui fait chez un sé
questre , qui doit toujours l'être par plu
sieurs : car i l a lieu dans le cas d'une chose 
litigieuse; ce qui fait que ehacun est censé 
faire le dépôt en entier. I l n'en est pas de 
même lorsque plusieurs copropriétaires dé
posent une chose commune. 

t. Le déposant conserve la propriété de 
la chose déposée ; i l en conserve même 1* 
possession de droit , sauf le cas du dépôt 
fait chez un séquestre , puisqu'alors c'est le 
séquestre qui est en possession; car l'inten
tion des parties en faisant un pareil dépôt 
est que , pendant le temps du procès , la 
possession de la chose litigieuse n'appartienne 
ni à l'une à l'autre. 

18. Nératius au liv. 2 dès Feuilles. 
En matière de dépôt fait en cas de t u 

multe , incendie, ruine et naufrage, le dé
posant a , relativement à la mauvaise foi du 
dépositaire , action contre son héritier, sui
vant sa portion héréditaire. Cette action est 
au simple, et ne peut^tre intentée que dans 
l'année ; mais dans le même cas , i l a action, 
pour le tout contre le dépositaire luimême. 
Cette action est au double , et perpétuelle. 

i g  Vlpien au liv. 17 sur VEdit: 
Julien et Marcellus sont d'avis qu'un fils 

de famille peut intenter l'action du dépôt. 
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20. Paul au liv. 18 sur l'Edit. 

Si vous avez perdu sans mauvaise foi de 
votre part une chose qui vous a été déposée , 
vous n'êtes pas soumis à l'action du dépôt, 
ni obligé de donner caution de rendre la 
chose après que vous l'aurez recouvrée. Si 
cependant la chose revient en vos mains , 
vous serez soumis de nouveau à l'action du 
dépôt. 

a i . Le même au liv. 60 sur l'Edit. 
Si une chose est déposée à un fils de fa

mille , et qu'il l'ait encore en ses mains après 
qu'il aura été émancipé , le fils doit être 
actionné luimême , et on n'aura point à cet 
égard contre le père l'action sur le pécule 
dans l'année de l'émancipation du fils. 

1. Trébatius va plus loin : i l pense que 
si le dépôt a été fait à un esclave , et que 
la chose soit encore en ses mains après son 
affranchissement , l'actiou doit être intentée 
contre luimême , et non contre son maître, 
tjuoiqu'en toute autre matière on n'ait point 
^l'action contre l'esclave après son affran
chissement. 

23. Marcellus au liv. 5 du Digeste. 
Si deux héritiers détournent par mauvaise 

foi un dépôt fait au défunt, i l peut arriver 
qu'ils ne soient soumis à l'action qu'en par
tie ; par exemple, s'ils partagent entre eux 
une somme de dix mille , qui avoit été dé
posée au défunt , et qu'ils en détournent 
•cinq mille ; si les deux héritiers sont sol
vables, lisseront obligés chacun pour moitié, 
parce que le demandeur est alors rempli 
de son intérêt. Mais s'il s'agit d'un plat 
d'argent qu'ils ont fondu ou laissé fondre par 
un autre , ou de tout autre effet qu'ils ont 
soustrait par mauvaise fo i , ils pourront être 
actionnés chacun pour le tout, comme s'ils 
se fussent euxmêmes chargés du dépôt : 
car i l est certain que chacun d'eux est cou
pable de mauvaise fo i ; et s'ils n'étoient pas 
obligés chacun pour le tout, la restitution 
de la chose deviendroit impossible. Cepen
dant i l n'est point absurde de dire que , 
quoiqu'un des héritiers ne puisse être libéré, 
qu'autant que la chose sera rendue en entier, 
néanmoins , dans le cas où elle ne seroit pas 
rendue, chacun ne sera condamné que sui
vant sa portion dans la succession. 

25. Modestin au liv. 2 des Différences. 
Le dépositaire actionné pour rendre la 

C O N T R A I R E D u D É P Ô T , fit 

2 0 . Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Si sine dolo malo rem depositam, t i b i , 

amiseris, nec depositi teneris, nec cavere 
debes, si deprehendeiis, eam reddi. Si 
tamen ad te iteruni pervenerit, depositi 
teneris. 

2 ι. Idem lib. 60 ad Edictum. 
Si apud fiiiumfamihas res deposita sit, 

et emancipatus rem teneat, pater nec in
tra annum de peculio débet conveniri, 
sed ipse filius. 

$. 1. Plus Trébatius existimat, efïara 
si apud servum depositum sit, et manu
missus rem teneat, in ipsum dandam ac
tionem , non in dominnm, licet ex cdeteris 
causis in mauumissum actio non datur. 

22 . Marcellus lib. 5 Digestorum. 
Si duo heredes rem apud defunctum 

depositam dolo interverterint, quodam 
utique casu in partes tenebuntur : nam si 
diviserint decem millia, quae apud de
functum deposita luerant, et quina millia 
abstulerint, et uterque solvendo est, in 
partes obstricti erunt : nec enim arnplius 
actoris interest. Quod si lancem conflave
r int , aut conflaiï ab aliquo passi fuerint, 
aliave quae species dolo eorum interversa 
fuerit, insolidum conveniri poterunt, ac 
si ipsi servandam suscepissent : nam certè 
verum est insolidum quemque dolo fe
cisse: et nisi pro solido res non potest 
restitui. Nec tamen absurde sentiet, qui 
hoc putaverit, plané nisi intégras rei res
titutione, eum cum quo actum fuerit, l i 
herari non posse, condemnandum tamen, 
si res non restituetur, pro qua parte hères 
exstitit. 

2 3 . Modesû'nus Eb. 2 Differentiarum. 
Actione depositi conventus, servo 

5 7 * 
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fcctù 1 <îepo«u- eonstituto eibariorum nomine, apud eun

** · ' dem judicem utiliter experitur. 

β"4· Papinianus lib. 9 Qucestiomtm. 
D e c o m m o d a - Luckis Titius Sempronio salutem: 

to. D e 1 e.-jitutn- Centum nummos quosliac die commendasti 
ne coiporis, \el ., . , , - . - 7 

tantidem. D e mrhr, aantimeranle servo Sticlio actore , 
»*s"sis- esse apud me ut no tum haberes, hac epis-

tula manu mea scripta tibi notum far.io : 
qtios quando voles, et ubi voles, coiifestim 
tibi numerabo. Quaeritur , propter usura
rum incrementum ? Respondi, depositi 
actionem locmn habere : quid est enim 
aiiud conimeiidare, quàm deponere? 
Quod ita verum est, si id actum est, ut 
corj*ora nummorum eadem redderentur : 
nam ni ut tantundem solverelur, conve
nit , egi editur ea res depositi notissimos 
tei'ininosi ln qua qnaestione, si depositi 
actio non teneat, cum convenit tantun
dem, non idem reddi, ratignem usurarum 
liaberi, non facile dicendum est. Et est 
quidem eonstitutum . in bonae fidei judi
ciis, quod ad usuras attinet, ut tantun
dem possit otficiuni arbitri, quantum sti
pulatio. Sed contra bonam fidem, et de
positi naturam est, usuras ab eo deside
rare temporis ante moram , qui benefi
cium in suscipienda pecunia dédit. Si 
tamen ab initio de usuris praestandis con
venit , lex contracius servabitur. 

»5. Tdem lib. 5 Responsorum. 
r» pâtre res Die sponsaliorum, aut postea res obla
* o l > ' a t a s tas pue'lae quse sui juris fuit, pater sus

cepit. Hères ejus, ut exhibeat, rectè 
conveisietur etiam actione depositi. 

D e restitutione $• l- Qui pecuniam apud se non obsi
tuiiÏÎ.m. Se gnatam,ut tantundem redderet deposi
* a u x j 3 ' tain, ad usus proprios convertit , post 

Bioiam in usuros quoque judicio depositi 
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chose pourra former sa demande devant le 
même juge , à l'effet de se faire rendre les 
dépenses qu'il a faites pour la nourriture de 
l'esclave qu'on lui a déposé. 

24. Papinien au liv. 9 des Questions. 
LuciusTitius à Sempronius, salut : « Je vous 

fais savoir par celte lettre écrite de ma main, 
que les cent écus que vous m'avez confiés 
tel jour, et qui m'ont été comptés par l'es
clave Stichus, votre homme d'affaires , sont 
entre mes mains , et que je vous les ren
drai à votre première réquisition , quand et 
où vous voudrez ». On a demandé ce qu'on 
devait penser à l'égard des intérêts ? J'ai ré
pondu qu'il s'agissoit ici d'un véritable dé
pôt : car confier une somme à quelqu'un , 
n'est autre chose que la lui déposer. Cela 
est vrai en supposant que 1 intention des 
parties ait été que les mêmes pièces seraient 
rendues dans les mêmes espèces : car si on 
est convenu que celui à qui la somme étoit 
donnée rendroit une pareille somme , cette 
convention excède les bornes du dépôt. Si, 
dans l'espèce proposée, l'action du dépôt n'a 
pas lieu, parce qu'on est convenu de rendre 
une pareille somme , et non pas la même 
dans les mêmes espèces , on ne doit pas fa
cilement se déterminer à croire que les i n 
térêts doivent être dus. I l est décidé que 
dans les actions de bonne f o i , l'office du 
juge aurait le même effet lorsqu'il pronon
cerait que les intérêts sont dus, que la pro
messe expresse qu'on auroit faite de les payer. 
Mais i l est contre la bonne foi et la nature 
du dépôt, que celui qui s'est chargé de garder 
une somme pour rendre service soit obligé 
à en payer les intérêts avant d'être en de
meure de la rendre. Si cependant les par
ties sont convenues dès l'origine de payer 
les intérêts, elles doivent se soumettre à la 
loi qu'elles se sont imposée en contractant. 

20. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Un père a gardé les présens qui ont été 

faits à sa fille le jour de ses fiançailles ou de
puis. Cette fille n'éioit pas sous sa puissance. 
L'héritier du père pourra être actionné en re
présentation de ces effets ; on aura même 
contre lui à cet égard l'action du dépôt. 

i . Celui qui , ayant reçu en dépôt une 
somme qui étoit dans un sac non cacheté, 
sous la condition de rendre une pareille 
somme, l'emploie à son usage, doit être coa,
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payer les intérêts de cette somme du jour 
qu'il est en demeure de la rendre. 

26. Paul au liv. 4 des Réponses. 
Publia-Maevia étant prête à partir pour 

aller trouver son mari , a confié à Gaia-Séia 
un coffre fermé, avec un habit et des pa
piers , et elle lui a parlé en ces termes : « Si 
je reviens en santé , vous me rendrez ce que 
je vous dépose; si au contraire je viens à 
mourir dans mon voyage, vous le remettrez 
au fils que j'ai eu de mon premier mari ». 
Cette femme étant morte sans faire de tes
tament , on a demandé si ces effets dévoient 
être remis au mari ou au fils ? Paul a répondu 
qu'ils dévoient être remis au fils. 

1. Lucius-Titius a fait une promesse en 
ces termes : « Je suis chargé, et j'ai entre 
les mains la somme de dix mille livres. Je 
promets et m'oblige de les rendre au temps 
convenu sous la clause stipulée entre nous , 
que jusqu'à parfait paiement je vous paierai 
par mois quatre oboles pour livre par forme 
d'intérêts ». On demande si les intérêts sont 
dus? J'ai répondu que la convention dont 
il s'agit passoit les bornes d'un dépôt, et 
qu'en conséquence ils peuvent être deman
dés , d'après la convention, par l'action du 
dépôt. 

CONTRAIRE DU 
condemnandus est. 
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2. Titius aux Sempronius , salut : « J'ai 
à vous à peu près dix marcs d'or , deux 
plats, un sac cacheté ; sur quoi vous me 
devez dix, que vous avez mis eu dépôt chez 
Titius. Vous devez en outre à Trophimas 
dix ; et de plus sur le compte que j'avois 
avec votre père , vous me redevez dix et 
quelque chose en sus». Je demande si cette 
lettre forme quelqu'obiigation , surtout en ce 
qui concerne les sommes dont i l y est fait 
mention ? J ai répondu que cette lettre ne 
formoit aucune obligation de la part des 
Sempronius: mais qu'elle pou voit seulement 
leur servir à prouver les effets qui ont été 
déposés. C'est ii la prudence du juge qu'il 
est réservé de décider si la mention faite 

•»6. Paulus lib. 4 Responsorum. 
Publia Maevia, cùm profieisceretur ad R«d<?endWir* 

maritum su um, arcam clausain, cum ves- e s s e
 DEP0»ITUAU-

te, et instrumentis commendavit Gaiae 
Seiœ, et dixit ei : Cùm sa/va sanave mène
ra , restitues mihi : cerlè, si aliquid mihi 
humanum cont'gerit,filio vico , quem ex 
alio marito suscepi. Defuncta ea intestata, 
desidero, res commendatae cui restitui 
debeant : filio an marito? Paulus respon-
dit filio. 

$. I . Lucius Titius ita cavit: ΐ,λαβον, ij Pàctum di-wu*-
i-χω eli Koyw ΎΆραχ.α7α\ΐ»Κ)ΐ{ τί •vi&yiyfy^y.iiici r l s ' 

TÎ ctpyup'ix ΑανάξΐΛ μυ?Ία., k. ττα/Ια. •BUWU , 

<?νμφω>ω , y ώμο! oyncety ά( tsçjykyye.'ïïld.i, iy 

euvîàiuw xfvyrieai sei Ί'ΟΥΛΥ 'Μ-ΪΊΚ μνα-{ kxAçv 
μννος οζ'οΧα ΐίυσΛ^α.;, μνχχι f»r &ποΑί<ίω? 

•aiyjci α;γν)>ιχ. Id est, Suscepi, habeoque 
apud me titulo depositi suprascripta dena-

nuin argenti decem millia : meque adprœs-

crtpium omnia prœstalurum et promitlo, 
et projkeor : conventione scilicet inila , ut 
quoad otnne argentum reddatur, in singu-

los menses., singulasque libras, usurarum 
nomme , quateruos tibi obolùs subminis-

trem. Quaero, an usui'se peti possunt? 
Paulus respondit, eum contractum, de 
quo qiwri lur , deposita; pecuniae modum 
exccdere : et ideo secundùm conventio
nem,usuras quoque actione depositi peti 
possunt. 

2. Titius Semproniis salutem : Ha- DJ <·η'.·ϊη!.ν,· 

bere me à yobis auripondo plus minus'de- ?LLA HUIS

 " ' e i w 

ce:.n, et discos duos, saccuni signaluin : e t Weditôreoi? 

ex quitus debet'S mihi decem , quos apud e s s e -

Titîunt deposuistis : ùam quos Trophimali 
decem :iiem ex ratione patris vestri dece/n, 
et quod excurrit. Quicro , an ex hujus
modi scriptura aliqua obiigaîio nata sit, 
scilicet quod ad solam pecuniie causam 
attinet? Respondit, ex epistula, de qua 
quaeritur, obiigationem quidem nullam 
naiam videri; sed piobationem deposita
rum rerum impleri posse. An autem is 
quoque qui deberi sibi cavit in eadem 
epistula decem, probare possit hoc quod 
sciipsit, judicem œstimaturum. 
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•27. Idem lib. η Responsorum. 
•Si 3etnr i n Lucius Titius, cùm haberet filiam in 

aoteiu servo, et potestale Seiam, Pamphilo servo alieno 
...Ub tituio depo- • matrimonium collocavit : cui etiam do
«itun rautioncru . . . . 

icoufcratur. tem dédit, quam sub titulo depositi in 
cautionem contulit : et postea, nulla de
nuntiatione à domino iàcta, pater deces
sit : mox et Pamphilus servus. Quœro , 
qua actione Seia pecuniam petere possit, 
cùm ipsa patri hères exstiterit? Paulus 
respondit, quoniam dos constitui non 
potuit, ex causa depositi actione de pe
culio pecuniam repetendam. 

a S. Scœvoîa lib. ι Responsorum. 
SXe .usuris. Quintus Csrcilius Candidus ad Paccium 

Rogatianum epistulam scripsit in verba 
infrà scripta : Cœcilius Candidus Paccio 
Rogatiano suo salutem. Vigintiqulnque 
nuinmorum, quos apud me esse voluisli, 
notum tibi ita hac epislolaJacio, ad raliun-

cuiam meani ea perrenisse : quibus ut pri-

niùm prospiciam, ne vacua tibi sint, id est, 
ut usuras eorum accipias, curœ habebo. 
Quasilum est, an ex ea epistula etiam 
usinai peti possunt? Respondi, deberi ex 
bonté fidei judicio usuras, sive percepit, 
sive pecunia in re sua usus est. 

©e contrecta-
*ione, 

E t usu rei de-
positïe. De usu-

Paulus lib. 2 Sententiarum. 
Si sacculum, vel argentum signatum 

deposuero , et is, pênes quem depositum 
lu i t , me invito contrectaverit, et depositi, 
et fiirti actio mihi in eum competit. 

$. ι. Si ex pemiissu meo deposita pe
cunia is, peues quem deposita est, utatur, 
ut in casteris bonne, fidei judiciis , usuras 
ejus nomine praestare mihi cogitur. 

5o. Neratius lib. ι Responsorum. 
De lit'u œsti- Si fidejussor pro te, apud quem depc— 

«natiene. situm est, litis œstimatione damnatus sit, 
j em tuam fieri. 
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par l'auteur de la lettre des sommes qui 
lui étoient dues, peut faire une preuve en sa 
faveur. 

27. Le même au liv. 7 des Réponses. 
LuciusTitius avoit sous sa puissance une 

fille nommée Séia. I l l'a donnée en mariage 
à l'esclave nommé Pamphile , qui ne lui 
appartenoil pas , et fait à sa fille une dot, 
en tirant une promesse de l'esclave, comme 
s'il n'avoit reçu cette somme qu'à titre de 
dépôt. Le père est mort sans avoir fait sa
voir au maître qu'il avoit déposé une somme 
à son esclave ; l'esclave est mort ensuite. On 
a demandé comment Séia, qui étoit d'ail
leurs héritière de son père , pourrait se faire 
rendre cette somme ? Paul a répondu que , 
comme dans l'espèce proposée , i l n'y avoit 
pas lieu aune véritable constitution de dot, 
la fille pourroit intenter contre le maître 
l'action du dépôt, qu'elle exercerait sur le 
pécule de l'esclave. 

2S. Scévola au liv. 1 des Réponses. 
Quintus  Cseciiius  Candide a écrit une 

lettre à PacciusRogatien, conçue en ces 
termes : « CœciliusCandide à son ami Pac
ciusRogatien , salut. Je vous fais savoir par 
cette lettre que j'ai reçu et porté dans mes 
comptes la somme de vingtcinq écus que vous 
m'avez fait remettre; aussitôt que je trouve
rai l'occasion , j'aurai soin que cet argent ne 
soit point oisif, c'estàdire, qu'il vous rapporte 
des intérêts ». On a demandé si, d'après cette 
lettre , on pouvoit exiger les intérêts de la 
somme ? J'ai répondu que les intérêts étoient 
dus eu conséquence de l'action qui est de 
bonne foi , soit que celui qui a reçu la somme 
en ait perçu des intérêts, soit qu'il l'ait em
ployée à son usage. 

29. Paul au liv. 2 des Sentences. 
Si j'ai déposé de l'argent renfermé dans 

un sac ou cacheté , et que le dépositaire s'en 
soit servi sans mon consentement, j'ai con
tre lui l'action du dépôt et celle du vol. 

1. Si le dépositaire se sert avec ma per
mission de l'argent que je lui ai déposé , i l 
sera obligé de m'en payer les intérêts, comme 
cela se pratique dans toutes les autres ac
tions de bonne foi. 

00. Neratius au liv. 1 des Réponses. 
Si celui qui a répondu pour un déposi

taire a été condamné , et a payé en consé
quence la valeur de la chose déposée , cetta 
chose appartient au dépositaire. 
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La bonne foi y qui doit faire lame des 

contrats , exige la plus grande équité ; mais 
l'équité doit-elle être estimée par rapport au 
droit des gens , ou relativement aux cons
titutions civiles et prétoriennes? Par exem
ple, un homme , accusé d'un crime capital, 
a déposé à quelqu'un une somme de cent 
écus ; i l a été condamné au banissement ; 
ses biens ont été confisqués. Le dépôt doit-
i l être remis au déposant on au fisc ? Si on 
ne fait attention qu'au droit naturel et à 
celui des gens, la somme doit être rendue 
à celui qui l'a déposée. Si on considère le 
droit civil et la décision des lois, elle doit 
être remise au fisc : car celui qui a com
mis un délit qui nuit à l'ordre public , doit 
être réduit à l'mdigence , afin que son exem
ple détourne les autres de tomber dans le 
même crime. 

i . I l y a encore une autre observation 
à faire à ce sujet : la bonne foi dont i l est 
ici question doit-elle être restreinte aux 
parties qui ont contracté ensemble, sans 
faire attention à d'autres personnes que la 
même aflaire regarde, quoiqu'elles ne soient 
pas intervenues dans le contrat? Ou bien 
doit-on avoir aussi égard à ces personnes? 
Par exemple : un voleur a déposé des ha
bits qu'il m'a volés, entre les mains de Séius, 
qui n'a aucune connoissauce du crime du 
déposant, doit-il rendre ces habits au voleur 
qui les lui a déposés, ou à moi , qui est celui 
à qui ils ont été volés ? Si nous ne consi
dérons que les personnes qui ont contracté, 
la bonne foi exige que le dépositaire rende 
la chose à celui qui la lui a confiée ; mais 
si on considère dans cette espèce l'équité 
dans toutes ses parties , c est-à-dire, rela
tivement à toutes les personnes que cette-
affaire concerne , la chose doit m'ùtre ren
due à moi , à qui elle a été enlevée par 
une action criminelle. Mon avis est que 
la véritable justice consiste à rendre à cha
cun ce qui lui est dû , pourvu qu'en don
nant la chose à l'un, on ne la fasse point 
perdre à un autre qui a de plus justes raisons 
de la demander. Si je ne me présente pas 
pour redemander nsa chose , elle doit être 
rendue à celui qui en a fait le dépôt, quoi
qu'il l'ait déposée après l'avoir mal acquise. 
Marcellus admet ce sentiment à l'égard du 

CONTRAIRE DU DEPOT. ^56-
Si . Trjphoninus lib. g Disputalionum. 

Bona rides, quae in contractibus exigi- Bon» Sdes quw 
tur , aequitatem summam desiderat. Sed modo a c c i p i u w 

eam utrum aestimamus ad merum jus 
gentium, an vero cum prasceptis civili-
bus.et practoriis? Veluti reus capitalis ju,-
dicii deposuit apud te centum : is depor-
tatus est : bona ejus publicata sunt. 
Utrumne ipsi haec reddenda , an inpubli-
cum deferenda sint ? Si tantiim naturale 
jus , et gentium intuemur, ei qui dédit, 
restituenda sunt. Si civile jus, et legum 
ordinem, magis in publicum deferenda 
sunt : nam malè meritus publicè, ut 
exemplo aliis ad deterrenda maleficia sit, 
etiam egestate laborare debet-

1. Incurrit hic et alia ihspectio , an D e re déporta» 
bonam fidem inter eos tantum, inter quos a P u c i donna»»» 

contractum est, nullo extrinsecus ad-
sumpto, aestimare debeamus, an respectu 
etiam aliarum personamm, ad quas id 
quod geritur, pertinet ; exempli loco, la-
tro spolia quœ mihi abstulit, posuit apud 
Seium inscium de malitia deponentis, 
utrum latroni, an mihi restituere Seins 
debeat? Si per se dantem, aceipienlemque. 
intuemur , hœc est bona fides, rit com-
missam rem recipiat is qui dédit : si to-
tius rei aequitatem , quas ex omnibus per-
sonis , quae negotio isto continguntur, 
impletur, mihi reddenda sunt, quae facto 
scelestissimo, adempta sunt. Et probo 
hanc esse justitiam, quœ suum cuique ita 
tributt, ut non distrahatur ab ullius perso— 
nce jusliore repetitione. Quod' si ego ad" 
pelenda ea non veniani, nihilominùs ei; 
restituenda sunt, qui deposuit, quamvis^ 
malè qutesita deposuit. Quod et Marcel
lus in praedone, et fuie scribit. Si tamei\4 
ignorans latro , cujus filio , vel servo rem. 
abstulisset, apud patrem , dominumve 
ejus deposuit ignorantem,. nec ex jure 
gentium consistet depositum; cujus h;ee 
est polestas ,ut a'ii non domino sua ipsius. 
res quasi aliéna servaudà detur. Et si ren> 
meani fur, quam me ignorante subripuit,. 
apud me etiam mine delictum ejus igno*-
rautem deposueril, rectè dicetur. nom 
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D o servo i lepo-

«juestrt'iÎi. 
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contrahi depositum : quia non est ex £de 
bona rem suam dominum praedoni resti
tuere eompelli. Sed et si etiam nunc ab 
ignorante domino tradita sit, quasi ex 
causa depositi, tamen indebiti dati con
dictio competet. 

5a. Celsus lib. ι ! Digestorum. 
Quod Nerva diceret latiovem cu'.pam 

dol uni esse, Proeulo displicebat, mihi 
verissimum videtur. Nam etsi quis non 
ad eum modum, quem homiuum natura 
desideiat, diiigens est , nisi tamen ad 
su η m modum curam in deposito praestat, 
fraude non caret : nec enim salva fide 
minorem iis , quàm suis rébus , diligen
.tiam prœsiabit. 

53. Labeo lib. 6 Posteriorum à Javoleno 
Epitomalorum. 

Servus tues pecuniam cum Attio in sé
questre deposuit apud Maevinm, ea con
ditione, ut ew tibi redderrtur, si ttiam esse 
probasses: si minus, ut Attio redderetur. 
Posse dixi cum eo apud quem deposita 
esset, incerti agere, id est, ad exiiibendum, 
et exhibilam vindicare: quia servus in 
depouendo tuum jus deterius facere non 
potuisset. 

54

X V I , TITRE I I I . 
possesseur de mauvaise foi et du voleur. 
Cependant si le voleur, ignorant sous la 
puissance de qui est le fils de famille ou 
l'esclave à qui il a volé une chose, va la 
déposer précisément chez le père ou le maî
tre de celui qu'il a volé, sans que celuici 
en .ait aucune connoissance, le dépôt ne sera 
point valable , suivant le droit des gens ; 
parce que la nature du dépôt exige que la 
chose soit déposée entre les maias d'un au
tre que du propriétaire. Et si un voleur 
déposoit entre mes mains une chose qu'il 
m'auroit volée , sans que j'aie eu connois
sance de son délit ni au temps du vol ni 
au temps du dépôt, on dira avec raison 
qu'il n'y a pas , à proprement parler, de 
dépôt ; parce que la bonne foi ne peut pas 
exiger d'un propriétaire qu'il remette sa 
propre chose à celui qui la lui a volée. Si 
même en ce cas le maître , toujours dans 
l'ignorance du délit, remet la chose croyant 
y être obligé à cause du dépôt, i l doit avoir 
une action pour se la faire rendre comme 
payée par lui indûment. 

32. Celse au liv. i l du Digeste. 
Le sentiment de Nerva , qui pense qu'une 

faute grossière doit être regardée comme 
dol et mauvaise foi, me paroît trèsjuste , 
quoique Proculus ne soit pas du même avis. 
En effet, si un homme n'est pas aussi soi
gneux que l'est le commun des hommes, i l 
paroît qu'on doit le regarder comme étant 
de mauvaise foi, lorsqu'en matière de dé
pôt i l n'apportera point au moins les soins 
dont i l est capable : car on ne peut pas 
croire qu'il soit de bonne foi s'il est moins 
soigneux à l'égard des effets qu'on lui a dé
posés qu'à l'égard des siens propres. 

33. Labéon au liv. 6 des derniers Abrégés 
sur Javolénus. 

Votre esclave a mis en séquestre avec 
Attius une somme d'argent chez Mœvius, 
sous la condition que la somme vous seroit 
remise , si vous pouviez prouver qu'elle vous 
étoit due ; qu'autrement elle seroit rendue 
à Attius. J'ai répondu que vous aviez contre 
le dépositaire une action pour vous faire 
rendre le dépôt ; que vous pouviez vous le 
faire représenter et le réclamer ensuite ; 
parce que votre esclave n'a pas pu, en dé
posant la somme litigieuse , rendre votre 
condition plus défavorable. 

34. 
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34· T*e même au liv. 2 des Abrégés. 
Tous pouvez intenter l'action du dépôt 

contre un dépositaire qui veut que vous 
lui donniez de l'argent pour qu'il vous rende 
votre dépôt, quand même i l vous oiftiroit 
toujours'sous celte condition de vous ren
dre votre chose à l'instant et en bon état. 

C O N T R A I R E D U MANDAT. 457 
54. Idem lib. a Pithanon. 

Potes agere depositi cum eo qui tibi D e <Jcposi«> 

non aliter, quàm nurnmis à te acceplis ™ n 6 r a l i s « 4 -
depositum reddere voluerit, quamvis sine " * 
mora et incorruptum reddiderit 

D I G E S T O R U M S E U P A N D E C T A R U M 
L I B E R S E P T I M U S D E C I M U S . 

DIGESTE OU Ρ ΑΝΌΕ C TES, 
LIVRE DIX-SEPTIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S A C T I O N S D I R E C T E 

E T C O N T R A I R E D U M A N D A T . 

i . Paul au liv. 32 sur l'Edit. 

IJ'OBLIGATION du mandat se contracte par 
le seul consentement des parties. 

t . C'est ce qui fait qu'on peut se charger 
d'un mandat par une lettre ou par le minis
tère d'un messager. 

2. Cette obligation , en quelques termes 
qu'elle soit conçue , produit son action : Je 
vous prie, je vous ordonne , je vous charge. 

3. L'obligation du mandat peut être con
tractée pour ne commencer que dans un 
certain temps et sous condition. 

4. Tout mandat doit être gratuit, car i l 
doit son origine à l'amitié : c'est un service 
qu'on rend à un ami ; et l'idée d'un service 
d'ami n'est pas compatible avec celle d'un 
salaire ; si les parties en sont convenues , 
la convention approche davantage du loyer. 

2 . Gaius au liv. 2 du Journal ou du livre 
d'or. 

L'obligation du mandat est contractée 
entre vous et moi, soit que je vous ai chargé 
d'une affaire qui m'intéresse tout seul, soit 
que l'affaire dont je vous ai chargé intéresse 

Tome IL 

T I T U L U S P R I M U S . 

M A N D A T I , V E L C O N T R A . 

Paulus lib. 3 2 ad Edictum. 

"CLIGATIO mandati, consensu con D e consens*, 
tralieutium consistit. 

%. 1. Ideo per mtntfum quoque, vel n e η ω 1 ; , „ 
per epistolam mandatum suscipi potest. epistok, 

§ . 2. Item sive rogo, sive volo, sive n e v e r l m « . a n -

mando , sive alio quoeunque verbo scrip dati. 
serit, mandati actio est. 

§. 3. Item mandatum et in diera dif O e d i e e t c o n . 

ferri, et sub conditione contrahi potest. duione. 

$. 4. Mandatum, nisi gratuitum nullum De jrrauiîto «* 
est : nam originem ex ofHcio, alque ami mercede. 
citia trahit : contrarium ergo est officio 
merces : interveniente enim pecunia, res 
ad locationem et conductionem potiùs 
respicit. 

Cufiiî eau» 

2. Gaius lib. 2 Rerum cotlidianarum, 
sive aureorum. 

Mandatum inter nos confraliitur , sive 
mea tantùm gratia tibi mandem, sive mandatum c o n -

aliéna tantùm, sive mea et aliéna, sive t r a l u t u r ' 
mea et tua, sive tua et aliéna. Quôd si 
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